
UNIVERSITE LYON H CX 33?V 
1985-1986 

PROBLEMES SOCIO-SCOLAIRES 
DES ELEVES DE MILIEU FAMILIAL 

DEFAVORISE 

Propositions et projets d'actions pour une 
amélioration de laide sociale à l'enfance 
dans le cadre de l'action sociale au CONGO 

THESE 
Présentée 

en vue de l 'obtention du Doctorat: 

Lettres et sciences humaines — Sciences de l'éducation 
par 

NDALA T i m o t h é fô^lH 
sous la d i rec t ion de 

Monsieur le Professeur Robert MARTIN 



I C O 

T A B L E D E S M A T I E R E S . 

INTRODUCTION , . . • 1 

PREMIÈRE PARTIE : LES OEUVRES SOCIALES 18 

CHAPITRE I - PRESENTATION DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 1 9 

1 • 1 Le_cadre jghys^gue 

1.1.1 Structure et relief 
1.1.2 climat et végétation 

1.2 Etude_soçioLogique 

1.2.1 les mouvements de population 

1.2.1.1. les anciens mouvements de population 
1.2.1.2 répartition actuelle 
1.2.1.3 les déplacements actuels 

1.2.2 L'état démographique actuel 
1.2.3 L'économie 

1.2.3.1 Aperçu sur la politique familiale nationale 

CHAPITRE II - L'ACTION SOCIALE DES EGLISES 3 8 

II-1 L'Eglise Catholique 

2.1.1 La Congrégation des Soeurs de l'Immaculée 
Conception 

2.1.2 Le Secours Catholique 

II. 2 L̂ E2li_se_P rot es tante 

11.3 L^Armée_du_SaUjt 

11.4 La_Croi^-Rouge_ConçjoLa2se 

CHAPITRE III - LE SERVICE DU DEVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 49 

111.1 Les_attribut2ons 51 

111.2 Le_Budget 53 

I I 1.3 Le_£2>cujt_adm^2strat2f , 56 

3.3.1 La const i tu t ion des dossiers : 
- la demande 
- l'instruction 

3.3.2 La décision de la commission 



2oq 

DEUXIEME PARTIE : LES PROBLEMES SOCIAUX DES ELEVES 60 

DANS LA FAMILLE 

CHAPITRE IV - DESCRIPTION DE LA POPULATION ETUDIEE 61 

IV .1 L.es_éJ.eves __ 61 

IV.1.1 Origine des élèves : Lieu de naissance 
IV.1.2 Age scolaire des élèves 
IV.1.3 Origine scolaire des élèves 

IV .2 Le_Çhef_de_FamiUe 67 

I V . 2 . 1 Le l i e u de naissance 
I V . 2 . 2 . Age 
IV.2.3 Etat matrimonial 

IV .3 La_FamULe 76 

I V . 3 . 1 La F r a t r i e 
I V . 3 . 2 La f a m i l l e et l ' é d u c a t i o n de l ' e n f a n t 

CHAPITRE V - ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE DU REVENU FAMILIAL 88 /Xf 

V.1 Régart i^2on_des_actwi_tés_soci i>-£r^ 88 

V . 1 . 1 . Le s t a t u t des f a m i l l e s 
v-2 tlblËitat 100 

V.3 Les^b^ensjnatériejls 105 

CHAPITRE VI - L'AIDE SOCIALE : IMPACT INCERTAIN SUR LA FAMILLE 113 y 

VI. 1 Beso2ns_expri.més_gar_les_fam2J.].es 113 

VI.1.1 Besoins financiers 
VI.1.2 Besoins sanitaires 
VI.1.3 Besoins sociaux 

VI.1.3.1 Besoins en logements décents 
VI.1.3.2 Besoins en éducation 

VI-2 Llécol2er_et_l^école 120 

VI.2.1 Le chemin de l'école 

VI .3 LlÉçol,e_£_ses_gua,li.tés ^ 2 2 

VI.4 L^écoJ^^sesjdéfauts 126 

VI-5 klÉ£°iÉ_de_rêve 1 2 9 

VI.5.1 Où conduit l'école ? 



3C0 

V I . 6 L lécol ier_en_dehors_de_^écoJ.e - 133 

VI.6.1 Le travail scolaire à la maison 
VI.6.2 Occupation post-scolaire 

V I . 7 §§so2nsexg£2més_gar_^es_ei3se22nants „ „ 

V I . 8 Beso2ns_exgrrmés^gar_jles_déc2deur *,, 

V I . 9 Besoins_exgr2més_gar_les_t£aya2l]Leurs_socraux 149 

V I . 10§tudes_comga r a t ives_ent r.e_].es_d2 f f érer i tes_çat égorges 152 
iË_Eê£s.2QDË§_iQlE£E22ÉË5 ~ 

les déc ideurs 
les enseignants 
les t r a v a i l l e u r s sociaux 

TROISIÈME PARTIE : VERS UN PROJET D 'ACTION SOCIALE EN FAVEUR 

DE L'ENFANCE ET DE LA FAMILLE - ' ' 155 

CHAPITRE V I I - LE CONCEPT D'AIDE 156 

V I1 .1 Déf i n i_t ion_et _é j.abo £at2on_des_concept s 158 

V I I . 1 . 1 D é f i n i t i o n 
V I 1 . 1 . 2 E labo ra t i on 

VI 1.2 Le_çoncegt_d2a2de_proprement-d2t 161 

V I I . 2 . 1 U t i l i s a t i o n du mot " a i d e " en se rv i ce s o c i a l 
V I I . 2 . 2 Représentat ion imagée du concept d ' a i d e 
V I I . 2 . 3 Les dimensions du concept d ' a i d e 

V I I . 2 . 3 . 1 Les p ro tagon i s tes 
V I I . 2 . 3 . 2 Le temps 
V I I . 2 . 3 . 3 L'espace 
V I I . 2 . 3 . 4 Le contenu 
V I I . 2 . 3 . 5 Les techniques 

VI 1.3 Le_concept._d^accom2agnement_en^ 176 

CHAPITRE V I I I - PROPOSITION POUR L'AMELIORATION DE L'AIDE SOCIALE A 
L'ENFANCE (à c o u r t t e r m e ) 177 

V I I I . 1 Lla2de_et_les_a2des 179 

V I I I . 1 . 1 Mieux c o u v r i r c e r t a i n s r i sques 

V I I I . 1 . 1 . 1 Amél iorer la p r o t e c t i o n des malades et 
handi capes -

V I I I . 1 . 1 . 2 Amél iorer la p r o t e c t i o n de la femme seule 

V I I I . 1 . 2 Changer le mode de déc i s i on 

AY Décontrer 
B/ A l l ége r le c i r c u i t a d m i n i s t r a t i f 



70 1 

VIII.2 La_StratégTe • 188 

VIII.2.1 Au niveau de La D.G.A.S. 

VIII.2.2 Au niveau régional 

VIII.2.3 Au niveau du privé 

VIII .3 Les_étabLi_ssements 195 

VIII.3.1 L'action sanitaire 

VIII.3.1 Les centres médico-sociaux 

VIII.3.2 La protection maternel Le et infantile 

VIII.3.2 L'action sociale 

VIII.3.2.1 Le centre social 

VIII.3.2.2 Le service social 

VIII.3.3 Amélioration de l'existant et ceéation de 
nouvelles structures 

VIII.3.3.1 Mettre à la disposition des centres médico-
sociaux un personnel qualifié -

VIII.3.3.2 Améliorer les conditions de vie des 
populations -

VIII.3.3.3 Une politique de prévention plus affirmée 

VIII.3.3.4 L'amélioration de l'accès au Logement -

VIII.3.3.5 La diminution du nombre d'enfants par 
classe pédagogique -

VIII.3.3.6 L'organisation des colonies de vacances -

VIII.3.3.7 La politique de couverture de L'ensemble 
du territoire par des nouveaux centres 
d'éducation sociale -

VIII.3.3.8 Création des foyers sociaux féminins -

VIII.3.4 Nécessité de mieux informer : augmenter et diversifier 
l'information -

VIII.3.4.1 Les permanences 

VIII.3.4.2 Le recours aux médias 

VIII.3.4.3 L'envoi de dépliants 

VIII.3.4.4 Un contact personnalisé 



?C2 

VIII.3.5 De nouveaux vecteurs d'information : 
développer L'information à l'extérieur 
de l'organisme -

VIII.3.5.1 Pour d'autres médiations de l'information -

VIII.3.5.2 L'initiative privée : un potentiel à ne pas 

négliger -

VIII.3.6 Une meilleure gestion passe par la responsabilisa
tion des organismes sociaux et des autres intervenants-

VIII.3.6.1 Améliorer la formation du personnel pour un 
meilleur service public -

VIII.3.6.2 Repenser la formation initiale -

VIII.3.6.3 Personnaliser les tâches -

CHAPITRE IX - VERS UNE DEFINITION D'UN SYSTEME DE PROTECTION SOCIALE 
C à long terme ) : EXEMPLE DU MONDE AGRICOLE - 218 

IX. 1 La_S2tuat2on_actue^e_en_Répubj.i_gue Pogu_la2re_du_Congo 219 

T ËQ_ïï§IiÈEË_iË_E£2lË£ll2[Ls.2£ia.ïe. ~ 
\ 

y 

/ 

IX.1.1 La caisse nationale de prévoyance sociale (C.N.P.S.) 

IX.1.2 Les risques actuellement couverts par La C.N.P.S. 

IX.1.3 L'action sanitaire et sociale en faveur des 
affiliés et de leurs familles-

IX.1.4 Le budget de la C.N.P.S. 

IX.1.5 Le régime spécial des fonctionnaires 

IX.2 Ana^se_et_cr2^2gue_du_s^stème_actu ... 231 

IX.2.1 Les inégalités d'accès aux droits -

IX.2.2 L'insuffisance des risques pris en compte -

IX.2.3 Faible proportion des populations touchées par 
le système actuel -

CHAPITRE X - LA RECHERCHE DE PRINCIPES ET BESOINS DE PROTECTION SOCIALE - 233 

X-1 tË§_£i§9yê§_£2!2!!!yD§_È_iIê[!§Ë!DSii_Ëê§_î£Ë̂ lii:isy£§ ^35 

X.1.1 Les risques non professionnels -

X.1.2 Les risques professionnels -



7 0 T 

x - 2 Les_ri_sgues_spéç2figues_au_monçje_jgj j^oj. j^ 242 

X.3 P£Ogos2t20j2s_à_^on2_terme 250 

X.3.1. La couverture du risque-maladie -

X.3.2. Une politique en faveur de la mère et de l'enfant -

X.3.3. La garantie des revenus-

X.3.4. Des efforts progressifs en faveur des handicapés -

X.3.5. Une extension du système de pension-vieillesse -

X.3.6. En ce qui concerne le risque chômage -

CHAPITRE XI - PRINCIPALE ORIENTATION.. 254 

XI.1 Les_grob^èmes_de_financement 254 

XI.1.1 Les cotisations -

XI.1.2 Les subventions et transfert -

y XI.2 Les_p.robJ.eme s administratifs 258 

XI.2.1 Détermination du montant des cotisations -

XI.2.2 Le recouvrement -

CONCLUSION GÉNÉRALE 269 
/ 

BIBLIOGRAPHIE • - - - - 281 

INDEX THÉMATIQUE 293 

TABLE DES MATIÈRES 298 

Les_p.robJ.eme


155 

TROISIÈME PARTIE 

"1 

VERS UN PROJET D'ACTION SOCIALE 

EN FAVEUR DE L'ENFANCE ET DE LA FAMILLE 

estsmxt tt-Ma.1— 
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CHAPITRE VII 

LE CONCEPT D'AIDE 

Le bilan que nous avons pu effectuer du fonctionnement 

•du service de développement communautaire de la Direction 

Générale des Affaires Sociales, les réflexions qu'il nous 

a inspirées et l'analyse que nous en avons tentée, nous 

conduisent à envisager quelques propositions. 

C'est dans ce sens que nous avons donc entrepris la rédac

tion d'un projet, en précisant un cadre qui permette la 

définition d'une politique cohérente en faveur de l'en

fance et de sa famille. 

Mais bâtir un projet, se fixer des objectifs, faire des 

~1 propositions, s'engager dans une direction, cela suppose 

d'abord une perception du cadre global , du cadre dans 

lequel nous les situons. 

Il nous a donc semblé important à ce stade, de poser quel

ques questions fondamentales : 

1 - Qu' est.- ce -que l'Aide Sociale ? Pourquoi une action 

sociale en faveur de l'enfance ? Que doit-elle viser ? 

(chapitre VII ). 

2 - A court terme, quels moyens la D.G.A.S. se donne-t-elle 

pour mener cette politique ? Connaissant la structure, le 

fonctionnement et la finalité de l'institution dans laquelle 

nous travaillons, ces moyens sont-ils conformes à la réalité 

locale (chapitre VIII). 
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3 - Le Congo dont l'économie est basée essentiellement sur 

la production agricole doit son développement aux populations 

rurales. Il est injuste que le système de protection sociale 

en vigueur fasse fi de cette réalité pour ne s'intéresser 

qu'aux travailleurs du secteur moderne alors que ces der

nières ne sauraient parfois exister sans les premières. 

En ce qui nous concerne, afin de permettre aux familles indi

gentes d'entretenir et d'éduquer leurs enfants, ne peut-on 

pas envisager à long terme, l'extension de la couverture social 

aux populations exclues (agriculteurs, artisans par exemple) 

organisées en coopératives ou pré-coopératives reconnues par 

l'Etat ? C'est-à-dire réfléchir sur ce que pourrait être 

une protection sociale pour tous (chapitreiX). 
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7•1 Çëfinition_et_élaboration_des_conce£ts 

Le service social a tenté, à différentes périodes, sous 

l'influence d'auteurs divers, de définir les concepts 

qu'il utilise. Après les efforts des pionniers, l'un des 

principaux auteurs qui ait souligné l'impérieuse nécessité, 

pour la profession de leur élaboration claire, fut Félix- BIESTEK 

0) pour qui "unz tzn.mXnologXz pn.zcXàz z&t unz don.aX.ti.on 

nzczi>haXn.z zt XndX&pznéablz au pn.ogn.zi) d'une. pn.ole.aA.on (...) 

Une. analyse, conce.pttx2.lle. claX,n.z contn.Xbuzn.a, non i>zulzmznt à 

la lon.mati.on de.* étudiante maXh auéàX. à V auto-cn.XtX.que quotX-

dXznnz du cahe.-won.kzn., &X. zxpzn.Xmzntz &oX,t-Xl. " (1 ) . 

Par la suite, des périodes historiques privilégiées ont per

mis, dans certaines régions du monde, une recherche très dyna

mique de cette conceptualisation. Ainsi, en Amérique Latine, 

au cours des années 1965-1972 environ, de nombreuses publica

tions font-elles état de la pensée individuelle et collective 

des assistants sociaux autour de ce qu'on a appelé le mouve

ment de "re-conceptualisation du Service Social "(2). 

En France, depuis quelques années l'on a assisté à un effort 

de professionnels (Amédée THEVENET, Pierre VERDIER etc..) 

pour définir cadres théoriques en prenant de la distance par 

rapport à ceux des sciences sociales, que le Service Social 

l-1J Félix BIESTEK : Pour une assistance sociale individualisée 
Ed. Du Seuil PARIS CFrance 1957 P.13 ; 

(2) Voir notamment "la recoriceptualisatiori du service social -
Oeuvres collectives - Ed. Humanité 1970 

don.aX.ti.on
pn.ogn.zi
pn.ole.aA.on
conce.pttx2.lle
lon.mati.on
auto-cn.XtX.que
cahe.-won.kzn
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incorpora d'abord sans trop se poser de questions. Il utilise, 

en effet, d'abord ceux de la psychologie dynamique et de 

la psychanalyse, ensuite ceux de la sociologie et à la psycho

sociologie, actuellement ceux de l'économie. 

Cette tentative ne peut que nous faire avancer dans la maîtrise 

théorique du Service Social, l'affirmation de son identité 

professionnelle et la transmission de son savoir aux nouvelles 

générations de travailleurs sociaux. 

7.1.1. Défi ni tion 

Le mot concept provient du latin concipere : concevoir. Il 

se définit comme une "ne.pn,é.Ae.ntatton m2.Yita.to, un<l\) e,h.i> zlle. e.t 

abetn.aX.te., obte.nue. e.n Ke.te.nant le-6 a&pe.ct& e.i>.b e.ntX.e,li> de. 

l'obje.t" (7). Un concept n'est pas le phénomène lui-même 

mais une abstraction. " 11 obe-lt a un double, mou.ve.me.nt ; d'une. 
i 

^pan.t, Il n.zpn.e&e.nte. une. a.cti.vtt£ pratique. (...) e.t de. pn.oc.he. 

e.n ph.oc.ke. À.I élève. e.n ec.an.tant lz& a&pe,cti> pa.h.tÂ,culX.e.h.i>, con

tingenta de, ce. contenu poun, atte.X.ndn.e. pan, Vab&tn.actton 

V unlve.n.èe.1 (2). 

(!) GRAWITCH Madeleine "Lexique des Sciences Sociales" 
Dalloz Paris France 

(2) GRAWITCH Madeleine "Méthodes des Sciences Sociales" 
Dalloz Paris France 1981 page 22 

m2.Yita.to
abetn.aX.te
Ke.te.nant
mou.ve.me.nt
pn.oc.he
ph.oc.ke
ec.an.tant
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Il s'agit donc d'une élaboration mentale des composantes 

essentielles d'un objet ou d'un phénomène (ou une série 

de phénomènes). Etant une représentation, il n'est pas 1' 

objet ou le phénomène lui-même, mais seulement l'explication 

abstraite de ses caractéristiques, en vue de rendre intelli

gible cet objet ou ce phénomène. 

L'une des difficultés des Sciences Sociales est, selon le 

même auteur de travailler trop souvent avec des concepts , 

flous, mal définis, ambigus et, aussi, de confondre concept 

et notion ; celle-ci désignant une idée dont le contenu est 

encore peu systématisé, alors que le premier doit être ri

goureusement défini. 

7.1.2 L'élaboration dés concepts 

Nous tenterons de définir le concept d'aide en suivant 

partiellement la démarche proposée par LAZARSFELD (1), qui 
i 

/ part d'une définition imagée et imprécise pour tenter d'iden

tifier les éléments qui lecompqsent; et ses dimensions. Chaque 

dimension retenue donne lieu à- l'élaboration d'indicateurs 

c'est-à-dire de données observables d'attributs propres à la 

réalité étudiée dont il faut déterminer la présence ou 

l'absence. 

(1) BOUDON Raymond -:"Les Méthodes en Sociologie" 
Q S J PUF Paris 1969 
citation de LAZARSFELD pages 49-51 
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La synthèse des données obtenues dans ces différentes 

étapes aboutit à la définition claire du concept et à 

la construction d'indices. 

Nous ne prétendons pas, dans ce premier travail, 

élaborer le concept d'aide avec toute la rigueur souhaitabl 

et en suivant toutes les étapes définies par LAZARSFELD. 

Puisse néanmoins cette première tentative apporter des 

éléments de clarification et constituer un point de 

départ pour des recherches ultérieures. 

7.2 Le_Ç25ÇËEÎ..41§i4Ë_Er2Pr?mËBÎ_4iï 

7.2.1 Uti Lisation du mot "aide" en Service Social 

C'est l'un des plus utilisés dans la littérature 

professionnelle jusqu'aux années 1975. Lorsqu'on étudie 

son usage, on réalise très vite qu'il s'agit d'un mot 

passe-partout traduit tantôt comme verbe (aider) tantôt 

comme subsantif (l'aide) et, dans ce cas, parfois comme 

complément de nom (relation d'aide). Ainsi dit-on : 

"L'atdzn. à 6a.ppoK.tzh. un ce.xtaA.yi nombn.z d' zpfizuvzé" 

"Czttz a.4.de.-a. pu itA.2. apportée, à V znfiant (...)" 

"Une atdz tn.z& âoutznuz £ut zga.Ze.me.nt apportez (...)"(?) 

"Apx.z& dzux. anâ d'aldz éutvlz, zZZz éz montA.zn.a pnztz 

à h.zpfizndnz Z' zn&ant" (7). 

(1) Séminaire sur le Case-Work, l'Ecole Nationale de la 
Santé Publique et Comité d'Entente des Ecoles de 
Service Social - Paris du 30.1 au 9.11.1957 -
pages 27-29 -

6a.ppoK.tzh
ce.xtaA.yi
zga.Ze.me.nt
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"Le client vlznt \)zn.i, l'aidant avec un problème, dz vie devant 

lequzZ.lt t>z tnouvn Impuissant". (7) 

"La nzlatlon d'aide s' établit dzs que le. client expose ion 

pn.oble.me et que l'aidant lui montre qu'il partage ses szntl-

mznts (...) (2) 

Par ailleurs, il est souvent utilisé pour indiquer un but : 

Lzs principe* draction* suh. Izsquzls sz fionde Iz casz-wok.k 

donnent czttz oitlzntatlon active, pzn.mzttant de. dzpassz*. 

la contrainte, de czA.talnzs situation* et d' ofiganlszn. son 

activité, zn fonction d'un but : Valdz à appoh.tzn. au cllznt" (3) 

IlTlest aussi fréquemment utilisé pour indiquer une technique, 

et plus particulièrement une technique relationnelle, dans le 

cadre de la rencontre "aidant-aide". 

"L'utilisation posltlvz dzs ^actzufis tnh.zK.znth à la fizlatlon 

intK.z czlul qui aldz zt czlul qui bénéfalclz dz Valdz zi>t 

pzut-ztnz la- plus ImpoA-tantz dz toutz l'action soclalz (7)". 

(2) Perlman Helen HARIS : l'Aide psycho-sociale interpersonnelle 
Col. Socio Guides - Ed. Centurion - Paris 1972 - pages 71-75 

(3) DU RANQUET Mathilde : L'approche en Service Social -
Col. Socio-Guides n° 22 - Ed. Le Centurion - Paris 1981- p. 24 

lequzZ.lt
pn.oble.me
tnh.zK.znth
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Ces quelques citations permettent d'affirmer que le mot 

"aide" recouvre, en Service Social, des réalités diverses : il 

est utilisé souvent mais son contenu et sa définition restent 

vagues, ambigus, indéfinis. Aucun auteur, à notre connaissance, 

ne s'est employé à le définir clairement. 

C'est peut-être pour cette raison que les auteurs récents l'util 

sent de moins en moins. De même, dans les formations initiales 

et permanentes d'autres ont-ils été introduits (intervention, 

changement, projet d'action etc..) 

7.2.2 Représentation imagée du concept d'aide 

Dans le lexique des Sciences Sociales (1), le mot "aide" 
"1 

esî défini par rapport à l'économie : "mécanisme de transfert 

des pays riches aux pays pauvres". 

Selon le dictionnaire Larousse (2) aide signifie "assistance 

momentanée ou accidentelle, secours". 

Le nom indique "celui ou celle qui seconde quelqu'un dans un 

travail ou opération". 

Le verbe transitif aider veut dire"prêter son concours à 

quelqu'un, joindre ses efforts à ceux d'un autre". 

(1) GRAWITCH Madeleine Op. Cit - p. 17 -

(2) Encyclopédie LAROUSSE 1977 



164 

Les synonymes d'aide sont : assistance, secours, concours, 

protection, soulagement, appui, coopération, coup de main, 

renfort, collaboration, soutien (1). 

Ce mot est donc riche en synonymes et, dans sa définition, 

il s'agit bien du concours prêté par une personne à une autre, 

qui éprouve une difficulté momentanée. Nous retiendrons aussi 

que la première prête son concours, joint ses efforts à ceux 

de l'autre. L'acteur principal reste l'autre ; celui qui aide 

est là pour le seconder, pour coopérer avec lui, le soutenir. 

7.2.3. Les dimensions du concept d'aide 

En Service Social, ce concept inclut divers éléments cons-

tî tutifs que nous essayerons de dégager et d'analyser séparément.--

Nous en avons distingué cinq : 

- les protagonistes, 

- le temps, 

;- l'espace, 

- le contenu, 

- et les techniques que nous développons à continuation. 

(1) Dictionnaire des idées suggérées par les mots -

Paul ROUAIX, Collée. U - Librairie A.Collin - Paris 1966 -
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7.2,3.1 Les Protagonistes 

Les protagonistes sont le client, le travailleur social et 

l'institution d'action sociale. D'autres termes sont parfois 

utilisés pour les désigner (usagers, organismes, professions 

sociales etc...) 

• Le client peut être une ou plusieurs personnes (famille,groupe) 

Il est confronté à une situation de carence ou de difficulté 

qui entraîne un besoin qu'il ne peut satisfaire seul dans la 

conjoncture où il se trouve. Cette situation de client l'en

traînera à se mobiliser pour faire appel à un travailleur 

social ; il s'agit alors d'une demande. Si la situation ne le 

mobilise pas pour poser une: demande, il se peut qu'un tiers 

xextérieur (voisinage, famille, services divers : école, hôpi

tal) adresse au Service Social un signalement, et lui fasse 

ainsi connaître la situation de carence ou de difficulté dans 

laquelle se trouve la personne ou famille en question (1). 

• Le travailleur est un professionnel appointé, titulaire d'un 

diplôme qui atteste de ses compétences acquises. 

De par son appartenance institutionnelle, il est chargé de la 

mise en oeuvre de la politique sociale de l'organisme qui 

l'emploie. Il est soumis à deux exigences contradictoires : 

son autonomie technique et professionnelle et sa dépendance 

administrative et institutionnelle. 

(1) GRAWITCH Madeleine "La demande en travail social" article 
de la revue française de Service Social ANAS, Terne trimestre 
1978 - N° 120 Paris - p. 12 -
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• Entre ces deux termes contradictoires, le travailleur social 

doit mettre ses compétences au service des usagers, tout en 

gardant sa référence aux objectifs institutionnels. 

• L'institution d'Action Sociale, employeur des travailleurs 

sociaux, est régie par une législation qui détermine les 

grandes lignes de la politique sociale ; elle-même élabore 

dans ce cadre, les axes plus spécifiques de son action qu'elle 

met en oeuvre pp.r le biais de professionnels : des travailleurs 

sociaux. 

La présence de l'institution dans le processus d'aide reste 

indirecte, le travailleur social est porteur de sa représenta-

tion de l'institution dans sa rencontre avec le client. 

Les indicateurs essentiels de cette dimension du concept d'Aide 

et les rapports contradictoires entre les trois, où la rela

tion entre autonomie et dépendance se joue en termes de pouvoir 
r 

et de rôles pour chacun. 

7.2.3.2 Le Temps 

L'une des dimensions de l'aide est la durée. Il s'agit bien 

d'un processus qui se déroule dans le temps, qui a un début, 

un développement et une fin. La définition du dictionnaire que 

nous avons mentionnée plus haut parlait "d'assistance momentanée" 
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En effet, le processus d'aide est délimité dans le temps, il porte 

en lui-même, dès son départ, l'idée qu'il prendra fin, qu'il 

doit nécessairement s'arrêter un jour, il ne peut être indé

fini (1). 

Si l'aide comporte toujours un terme, la durée totale du 

processus de la première rencontre à la dernière, est très 

variable. Parfois, une seule rencontre suffit, en d'autres 

cas, elles se succèdent pendant une longue période, voire des 

années. 

Vers les années 70, au CANADA et aux Etats-Unis, des recherches 

et des expérimentations ont été entreprises autour de la varia

ble durée. Cela a permis une série de publications sur ce qui 

fut appelé le "Travail à Court Terme" (environ six à huit ren

contres pendant deux mois) par opposition à "Long Terme" qui 

se déroulait sur plusieurs mois, parfois des années (2). 

i'Misë à--part •ilsùvâÉrée odeall?' a&de,! c' . , compte aussi le temps 

consacré par le travailleur social à chaque personne, famille, 

ou groupe. Le nombre d'heures d'intervention directe ou indi

recte est un indicateur d'ordre économique qui peut se chiffrer 

en coût et devenir une variable importante de l'évaluation 

des résultats. 

(1) DE ROBERTIS Cristina :. "Méthodologie de l'intervention en 
travail social" Ed. Le Centurion - Col. Socio-Guides Paris 81 
chapitre II -

(2) DU RANQUET Mathilde : "Nouvelles perspectives en Case-Work 
Col. Nouvelles Recherches - Ed. Privât - Toulouse 1975 - . 
chapitre VI -
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Les principaux indicateurs sont la durée totale, qui est varia

ble, le temps- consacré à une action qui constitue un indicateur 

de coût utile pour des résultats et le terme obligatoire de 

l'aide qui ne peut être que momentanée. 

f .2.3.3. L'espace 

Il est couramment admis en Service Social que le lieu où 

se déroulent les rencontres a une signification et influence 

le processus. L'une de ses caractéristiques en est la multiplicité. 

Tantôt, c'est le client qui se déplace au bureau du travailleur 

social, tantôt c'est le second qui "visite à domicile" la per

sonne ou la famille. La rencontre peut avoir lieu dans des espaces 

qui n'appartiennent pas au "territoire" de l'un ou de l'autre : 

la rue, un parc, l'école, le bar etc.. Chacun a une significa

tion particulière ; la relation se déroule différemment selon 

celui qui pénètre dans le territoire de l'autre ou qu'il s'agisse 

d'un.espace neutre, dont aucun protagoniste n'est "propriétaire". 

Cette multiplicité permet d'introduire des variables importan

tes : demander au client de se déplacer au bureau pour l'inci

ter à un engagement plus actif dans l'action entreprise : 

aller à son domicile pour lui permettre, dans son propre terri

toire, de rester maître d'oeuvre du processus engagé etc.. 
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Les indicateurs de la dimension espace sont donc : la multi

plicité de lieux de rencontre et l'utilisation de l'un ou 

l'autre avec un propos défini, en fonction de la signification 

de l'espace choisi. 

7 .2.3.4 Le contenu 

Le contenu du concept d'aide a été souvent et est mal

heureusement encore dlcho;t.omis.ë en "aide matérielle" et "aide 

psychologique", comme si un travailleur social était un distri

buteur, soit d'argent, soit de soutien affectif et de compré

hension. 

Cette dichotomie a peut-être son origine, ce qui expliquerait 

sa prégnance dans le désir de valorisation de celui-ci est 

plus "noble" tout ce qui est "psy") et dans son malaise face 

/ à 1'argent. 

Pour nous, le contenu de l'aide ne peut être séparé en "matériel 

et "psychologique" simplement parce qu'elle ne s'adresse pas 

à des problèmes (financiers, relationnels, de logement etc..) 

mais à des personnes qui ont peut-être des difficultés sem

blables mais chacune a sa propre façon de les ressentir, de les 

combattre et de se mobiliser pour trouver des solutions. 
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Le contenu de l'aide se focalise sur des personnes et non 

sur des problèmes auxquels elles sont confrontées : cela 

constitue pour nous la pierre angulaire, la ligne de démar

cation entre l'aide et... autre chose. Si nous acceptons 

cette focalisation sur la personne comme indicateur essen

tiel du contenu de l'aide, il n'est plus possible de la 

dichotomiser en matériel et psychologique, car une personne 

est en même temps sa situation (professionnelle, culturelle, 

financière, familiale etc..) et la façon dont elle la per

çoit, l'interprète, l'analyse et la retraduit, avec toute 

la complexité d'une réalité à la fois objective et subjec

tive. 

La focalisation sur la personne implique que seul le client 

parmi les protagonistes mentionnés ci-dessus, peut être acteur 

du changement de sa situation. Le travailleur social qui se 

/ précipite pour trouver des solutions à des problèmes (place

ment d'enfants, logement, secours financiers) au lieu de 

s'atteler à la tâche -ô combien plus passionante et difficile-

d'accompagner, de soutenir le client dans sa propre recherche 

de ses propres solutions, sera souvent confronté à l'échec 

et à l'inutilité de réponses inopérantes. 

"R-czn n'zst plus d-i^Â.cÀ.lz zn fie.alA.tz poun. Iz tftavalllzufi 

social, quz dz ^alfiz con^lancz à ce. que. ROGERS appzllz la 

tzndancz actualisante, de. l'autstz, a czttz capacité de. tfiouvzfi 

de. ch.te.fi, d'Invznte.fi la fiJLpostz qui cofifizspond au système, 

de. contn.ai.ntzs dont <Ll zst accablé. (...). En fcJLn dz comptz, 

fie.alA.tz
ch.te.fi
znte.fi
contn.ai.ntzs
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c' zt>t à R0GERS quz nou& dzvoné la thz&z fiondamzntalz izlon 

la.qm2.llz (...) dant> Iz tiztouh. à la. capacité, d'a^ttontztt le. 

monde., a' zi>t Iz cliznt qui. j'ouz un &zul tiôlz actifa, la 

ptiz&znzz (...) du ttiavatllzutt boulai ayant pouti Azulz 

fonction dz Itbztizti l' zxp&tiizncz vécue individuzllz avzc. 

&a dimzni,lon collzctivz" (M. 

Cette focalisation de l'aide sur la personne qui devient 

seul artisan du changement de sa situation, implique néces

sairement son libre consentement. L'aide ne peut être impo

sée, son adhésion est une condition indispensable, qu'elle 

soit explicite ou implicite. Elle est indépendante de l'ori-

7! ginede la demande ; lorsque c'est le client qui a pris l'ini

tiative de la rencontre avec le travailleur social, le pro

blème de son adhésion ne se pose pas, au moins au début. 

En revanche, il se pose lorsqu'il s'agit d'un tiers (voisinage, 

famille) qui demande une intervention, ou d'un organisme ou 

institution sociale. "L 'a&ii&tant dz Sztivicz Social doit • 

tizzuzilli.fi Vadhz&ion dzi intztizAAZA a tout ptiojzt d'ac.ti.on. 

En toutz zin.zoni>tanzz, i,l doit nzQ.hznc.hzti auptiz& dz chaquz 

individu, la fraçon pzti&onnzllz dont czlui-ci pzut zxptiimzti 

czttz adhzàion" (2). 

(1) MURY Gilbert : "Remarques d'un sociologue à propos du 
Service Social"- Dans Connexions n°14 
Paris - 1975 -

(2) ANAS : Code de déontologie des assistants de Service Social 
1981 (article 11) - p. 19 -

la.qm2.llz
tizzuzilli.fi
ac.ti.on
nzQ.hznc.hzti
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L'adhésion n'est pas suffisante : le sujet doit rester maître 

d'oeuvre, garder en main son devenir, être celui qui prend 

les décisions qui le concernent, en accord avec son propre 

projet de changement. 

Dans ce cadre, l'aide au travailleur social revêt deux 

aspects essentiels. D'une part, il intervient comme "cataly

seur" dynamisant les capacités du client à élaborer un pro

jet de changement, à trouver des solutions, libérant les forces 

dynamiques potentielles et lui donnant espoir et confiance 

dans ses propres capacités. D'autre part, il agit comme 

"médiateur" ou intermédiaire entre les organismes sociaux et 

le client pour que celui-ci obtienne la satisfaction de ses 

adroits, bénéficie des prestations extra-légales diverses, et 

soit orienté dans des labyrinthes institutionnels parfois 

inextricables. 

Les éléments essentiels du concept sont donc les suivants : 

• seul le client est l'acteur du changement de sa propre situa

tion, il reste maître d'oeuvre des projets le concernant 

et son consentement est une condition indispensable. 

• l'aide du travailleur social consiste à oeuvrer pour la dyna-

misation de ses capacités et à agir auprès des institutions 

à son bénéfice, dans un rôle d'intermédiaire. 
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7-2.3.5 Les techniques 

C'est la dimension technique qui est propre au tra

vailleur social. Elle constitue son "savoir-faire" et sa 

compétence professionnelle. Cet aspect a été développé 

par certains auteurs autour de l'analyse de la "relation 

d'aide" ; relation complexe, engageant profondément deux 

personnes, qui deviennent partenaires dans l'action pendant 

un laps de temps "L1 aide, qui pe.ut pan.altn.e. *l ilmple., zèt 

e.n neallté. un pn.oce.&i,u& xe.latl\izmznt complexe. dan& le.que.1 

II n'y a paà "czlul qui e.i>t e.n dl^lculté." zn fiacz de. ce.lul 

qui apporte, quzlque. cho&e.", mal* dtux. Î1A.2.A humain*, pfiofaon-

ydemznt engagé* dan* unz filiation d'échange, où l'un e.t Vautne. 

*<L modl^lznt ( 7 ) . 

Au-delà de la technique d'aide , la relation engagée est 

donc une relation d'échange où, malgré des rôles et fonctions 

différents, les protagonistes s'influencent réciproquement et 

changent. 

La dimension technique de l'aide a été analysée et développée 

par divers auteurs. Tout d'abord, la classification des tech

niques (appelées de traitement) présentée par Mathilde DU 

RANQUET (2) en distingue trois formes principales : 

(1) LEMAY Michel "La psychologie de l'aide ou la relation 
aidant-aidé". dans dialogue Etudes et Recherches sur les 
problèmes du couple - n° 25 Paris 1970 - P. 15 -

(2) DU RANQUET Mathilde : "Nouvelles perspectives en Case-work 
Coll. Nouvelle Recherche - Ed. Privât'-Toulouse 1975-P 33 -
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A - L'utilisation des ressources du milieu qui implique 

d'informer le client de ressources disponibles, de l'assis

ter dans les démarches à entreprendre, de lui procurer des 

ressources auxquelles il n'a pas accès directement. 

B - Le soutien du moi qui comporte l'acceptation des points 

faibles et la mise en valeur des points forts, l'encoura

gement à exprimer les sentiments et les difficultés. Il 

est centré sur la réalité du présent et doit tendre à 

diminuer l'anxiété. 

C - La clarification, qui consiste à explorer la situation 

avec le client, à analyser les divers aspects et à l'en

courager. 

Cristina de ROBERTIS a étudié les techniques d'aide (appelées 

interventions) et les a classées en deux grands groupes (1) : 

l'intervention directe et indirecte. Parmi les premières figu

rent : la clarification, le soutien, la compréhension de soi, 

l'information, l'assistance matérielle, l'éducation, le con

seil... Les interventions indirectes sont notamment l'organisa

tion et la documentation, la mise en place de groupes de 

clients, l'intervention auprès de l'entourage, la collaboration 

(1) DE ROBERTIS Cristina : Méthodologie de l'intervention en 
en Travail Social - Ed. Le Centurion 
Coll. Socio-Guides - Paris 1981 
Chapitres 7 à 10 -
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avec d'autres travailleurs sociaux et les interventions auprès 

des organismes d'Action Sociale. 

Les techniques constituent le domaine des compétences du 

travailleur social. La compétence essentielle reste celle 

la relation avec le client, qui est définie comme une rel 

d'échange où-sans nier les différences- deux personnes se 

modifient et s'influencent. 

En résumé, l'aide en Service Social a comme protagoniste le 

client, le travailleur social et l'institution. Ils entretien-

tous trois des rapports contradictoires. 
"i 

Etant un processus qui se déroule dans le temps, l'aide comporte 

obligatoirement un terme.- Elle se focalise sur la personne, et 

le client reste seul maître de son devenir et des décisions 

qui le concernent. Quant au travailleur social, il met à la 

disposition du client ses compétences professionnelles et 

techniques. Il les utilise pour dynamiser les capacités poten

tielles de ce dernier, trouver les solutions les plus adéquates 

à son propre projet et le guider dans le labyrinthe des ins

titutions sociales. La relation qui est l'une des composantes 

majeures des techniques d'aide se caractérise par une relation 

de partage engageant profondément les interlocuteurs malgré 

les différences évidentes de statuts et de rôle. Classées et 

variant d'un auteur à un autre, ces techniques peuvent 

constituer des indicateurs intéressants , mais des recherches 

plus approfondies resteraient à faire dans ce domaine. -' u 
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7.3 Le concept_d^accom2agnement_en_Service_Social_ 

Accompagner, mot proche de celui de compagnon, signifie aller 

avec quelqu'un (1). Ses synonymes sont : convoyer, escorter, 

faire route avec. 

Ce concept revêt, à notre avis, plusieurs dimensions identiques 

à celui d'aide. Ainsi les partenaires en présence, l'espace, 

le contenu et les techniques nous semblent-ils conserver • 

En revanche, la dimension du temps peut être analysée diffère-^ 

ment lorsque l'accompagnement du travailleur social s'assimile 

au travail de suite. Dans ce cas, il se déroule sur une durée 

longue, avec souvent des réunions très espacées. Il est par

ticulièrement utilisé dans un but préventif, lorsqu'il s'agit 

de personnes ou familles soumises à des crises périodiques 

ou cycliques. Les travailleurs sociaux préviennent ces périodes 

difficiles par une présence régulière auprès du client, 

même si les contacts sont espacés. Cet accompagnement permet 

aussi de cimenter les acquis et de consolider l'équilibre 

trouvé pendant la période plus intensive de travail ensemble. 

L'accompagnement du travailleur social assure au. client 

une présence chaleureuse, un soutien et l'assurance d'avoir 

quelqu'un à ses côtés pour "lui tenir compagnie". Cependant, 

l'accompagnement comme travail de suite, ne devrait jamais 

se substituer aux réseaux de solidarité spontanée (voisinage, 

famille, amis) et n'est à utiliser qu'à des occasions bien 

définies et exceptionnelles. En aucun cas, il ne doit faire 

que le processus d'aide doive prendre fin. 

(1) Encyclopédie Larousse 1977 -
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CHAPITRE VIII 

PROPOSITION POUR L'AMÉLIORATION DE 

L'AIDE SOCIALE À L*ENFANCE (À COURT TERME) 

A la lumière de la définition du concept d'aide, examinons 

maintenant dans quelle mesure l'action sociale peut à 

court terme permettre aux familles défavorisées d'élever et 

d'éduquer leurs enfants. 

L'aide sociale à l'enfance présente une différence avec les 

autres institutions d'aide : elle doit disposer d'une gamme 

gamme extrême de moyens qui permettent une véritable action. 

Action plutôt qu'aide, une action en faveur de l'enfance 

pour avoir des chances de réussite, doit s'inscrire dans un 

projet global, qui touche en même temps la famille. 

Nous n'avons pas l'ambition de préciser le contenu d'une 

politique, mais de déterminer à quelles conditions il peut 

en exister une. 

Rappelons le droit de tout enfant au respect de son identité, 

à son épanouissement individuel et social et à son développe

ment affectif et harmonieux. Pour ces raisons, l'Etat a 

l'obligation de satisfaire, en cas de manque (comme c'est le 

cas ici) ses besoins fondamentaux. 

Ainsi avoir une politique, c'est s'être donné ces objectifs, 

agir dans ce sens et vérifier les résultats de cette action. 

Dans le domaine qui nous concerne, l'aide à l'enfant, si l'on 

veut une politique cohérente, il faut que cette dernière soit 

élaborée en fonction d'une connaissance parfaite des besoins 
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et appliquée le mieux possible à côté des familles. 

"SA. l'on n'ac.don.dz pa& éu^il^ammznt d'attention à l'analy^z 

de.6 b2.h0X.ni>, on i>e. condamne, à e.tn.2. i.ndtii.nX.me.nt d2.b0n.de. pan. 

le.â unge.nce,A e.t à agln. dan& le. bn.ou-Lllan.d (?)'.' 

L'aide financière, unique prestation offerte aux familles pour 

les enfants, n'a fait que les maintenir dans une situation de 

dépendance. Un soutien plus dynamique doit être recherché par .; 

le service de l'enfance pour une meilleure action, c'est-à-

dire celle qui leur permettrait de vivre sans faire appel 

aux Services Sociaux et leur donnerait la capacité d'élever 

leurs enfants dans de bonnes conditions. 

"1 
\ Pour ce faire, l'action sociale doit aller vers les familles 

simplement pour mieux les connaître, être à leur écoute pour 

mieux saisir leurs besoins prioritaires, et cela sans idées 

préconçues, sans programme pré-établi (comme c'est souvent 

le cas). La mise en place d'une action sociale ne peut pas 

tenir compte des mentalités des familles. 

La connaissance: de l'univers dans lequel elles évoluent devient 

extrêmement importante pour une action sociale qui ne s'impo

serait plus "du dehors" mais se dégagerait de la vie quotidienne 

(1) Rapport de mission service unifié dans dix départements 
français '' - Ministère de la Santé et de la Famille -
Avril 1979 - page 25 -

ac.don.dz
b2.h0X.ni
d2.b0n.de
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concrète, telle qu'elle est vécue par les familles (1). 

Nous argumenterons ce chapitre autour de trois thèmes principaux 

- l'aide et les aides, 

- les moyens et les stratégies, 

- les établissements -

Trois types de populations paraissent particulièrement fragili

sées aujourd'hui. Il s'agit des malades (et handicapés par assi-, 

milation), des femmes seules et des veuves. 

On examinera donc successivement les solutions à apporter dans 

le domaine de la maladie et de l'isolement. 

/ 

(1) DUCHALET Geneviève : In Sociologie et Compréhension du travail 
social - Science de l'homme - PRIVAT -
p. 149 
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8.1.1. Mie u x c o u v r i r c é r t a-i n s risques 

8.1.1.1. Améliorer la protection des malades et handicapés 

La maladie parce qu'elle interrompt un revenu régulier 

et parce qu'elle induit des frais supplémentaires est.un facteur 

important de basculement profond de la population que nous étu

dions dans la pauvreté. Quelques types d'amélioration peuvent 

être apportés. \ 

La question de l'avance des frais médicaux serait à régler rapide

ment par les services de l'Aide Sociale. Il apparaît, en effet, 

qu'il s'agit de l'obstacle le plus important à l'accès aux soins. 

Les travailleurs du secteur moderne et leur famille affiliés 

aux. régimes de protection sociale du CONGO bénéficient dans ce 

domaine, d'une véritable couverture sociale qui se traduit par : 

- la gratuité des soins dans les établissements hospitaliers 

ayant conclu des accords avec la C.N.P.S. (les frais de méde

cin, de chirurgien, ainsi que la fourniture, la réparation 

ou le renouvellement des appareils de prothèses et orthopé

diques exigés par l'infirmité sont également aux frais de la 

Caisse). 

Le même avantage devrait pouvoir être étendu à tous les cas 

d'hospitalisation des enfants des familles défavorisées dont la 

D.G.A.S, assure la tutelle. Cette innovation, facilitée par 

la mise en oeuvre de la carte des droits aux soins et d'hospi

talisation irait dans le sens d'une action sociale contre la 

pauvreté des familles. 
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S.1.1.2 Améliorer la protection de la femme seule 

On observe au CONGO, actuellement une montée préoccupante 

du nombre de femmes seules, c'est-à-dire sans conjoint ou con

cubin régulier mais ayant des enfants pris en charge par le 

Service Social. 

Une première série de propositions vise l'amélioration de la 

protection de la femme en tant que mère et une autre la protec

tion de ses enfants 

- Projet en faveur de la mère 

Les prestations de l'action sociale, pour cette catégorie 

doivent être autre chose que la distribution d'allocations modi

ques qui ne correspondent plus à la réalité.actuelle. 

Le département doit examiner avec les responsables d'entreprises 

les possibilités d'emploi de certaines femmes valides dans leurs 

/industries. Cela pourrait se traduire concrètement par des con

tacts passant par des correspondances, des entretiens avec les 

chefs du personnel pour une sensibilisation aux difficultés 

quotidiennes de ces personnes. Cette action vers les directeurs 

d'entreprises, pour avoir une chance d'aboutir, passe également 

par une prise de contact avec le Ministère de la Fonction Publi

que, du Travail et de l'Emploi, car selon la loi, seule l'Office 

de la Main d'Oeuvre (service dépendant dudit Ministère) a le 

pouvoir d'octroyer des autorisations d'embauché par les entre

prises de la place. 
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Ainsi le département du travail pourrait-il aider également 

à la mise en apprentissage de certains enfants qui ont termi

né leur scolarité sans diplôme dans des ateliers de mécanique, 

d'ébénisterie etc.. 

Au niveau de la D.G.A.S., établir des contacts avec la Munici

palité serait une bonne chose dans le but d'examiner dans 

quelles mesures ces collectivités pourraient compléter les inter- ' 

ventions de l'Action Sociale. Dans chaque commune, la Municipa

lité est responsable de la gérance de l'implantation des marchés 

et de l'octroi des "magasins" et des "tables pour le petit 

commerce". Les familles ayant des dossiers au service d'Aide 

Sociale pourraient être prioritaires : 

• l'obtention d'un quota de table et de "magasins" dans les 

différents marchés de leur commune, 

• la non-imposition de la taxe municipale que payent les ven-

' deuses ou les vendeurs installés dans les marchés municipaux. 

Le budget, pris entièrement en charge par l'Action Sociale-, 

servirait à donner un fond de départ à chacune des familles 

pour l'achat de la marchandise. Il en serait &e même pour le 

financement des ateliers de teinture au niveau des centres 

sociaux des quartiers. Les produits de ces différents ateliers 

pourraient être écoulés sur le marché, ce qui apporterait des 

revenus à ces familles. D'abord, on expérimenterait cette action 

dans un quartier pilote pour étudier ensuite l'opportunité 

d'une généralisation. 
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Nous n'avons pas perdu de vue qu'il est difficile d'obtenir 

de l'Etat des crédits nouveaux, surtout pour financer des 

projets sociaux, cela entraîne des dépenses énormes sans 

apport en contrepartie comme dans les projets à caractère 

économique. Mais tous les économistes sont d'accord pour dire 

que, sans développement social, il ne peut y avoir de développe

ment tout court. De ce fait, si l'action sociale arrive à pré

senter un plan d'action bien étudié prouvant que c'est par cette': 

voie que l'Etat évitera de débloquer continuellement de L'ar

gent qui, d'ailleurs peut être détourné de son but-, nous esti

mons que nos parlementaires seront convaincus et voteront des 

crédits. 

aujourd'hui, l'Aide Sociale à l'Enfance ne doit pas être uni-

quement le service des enfants dits "cas sociaux" mais aussi 

des familles. 

Pour que l'enfant puisse, s'épanouir au sein de sa famille, il 

faut, autant que possible, permettre à celle-ci de recouvrer 

son autonomie vis-à-vis de services d'assistance. 

Nous estimons que pour y arriver, seuls de petits projets 

du genre de celui que nous venons de suggérer, pourraient aider à 

la résolution des problèmes des familles et de leurs enfants 

indigents. Mais il ne faut pas perdre de vue que l'objectif 

de l'Aide Sociale aux enfants indigents et à leur famille ne 

sera atteint avec les seuls moyens de l'Action Sociale, il 

dépend de l'action ou de l'intervention d'autres services, 
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il est même parfois hors de portée de la seule intervention 

des services sociaux; et comme nous l'avons déjà souligné 

dans notre étude, seul un service d'aide à l'enfance mobili

sateur et coordinateur pourra être en mesure de répondre 

aux besoins des enfants et de leurs familles. 

Enfin, l'insuffisance des structures de garde des enfants est 

un obstacle à la "normalisation" de la vie de la femme. Une 

généralisation des systèmes de halte-garderie permettrait de 

déposer l'enfant quelques heures le soir pour sortir, dans la 

journée pour faire des courses. Il est, par ailleurs, aussi 

traditionnel que regrettable de souligner l'insuffisance des 

structures d'accueil des enfants pour permettre à la mère 

d'exercer un emploi salarié. Par la souplesse dont bénéficient 

les Services Sociaux , des expériences pourraient être tentées 

pour mettre au point des systèmes peu onéreux et imaginatifs 

Le suivi des enfants 

En dehors des prestations financières, le service doit 

s'intéresser à leur scolarité, à leur formation, en un mot, 

à leur avenir ; raison pour laquelle nous proposons certaines 

allocations. 

• S'agissant de l'allocation de scolarité, nous suggérons sa 

conversion en fournitures afin d'éviter les risques de détour

nements de sommes payées à cet effet. Pour ce faire, nous pro

posons des bons de fournitures scolaires - correspondant au montant 

de ladite allocation (nous laissons le soin, au responsable de 
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de fixer son taux) : elle tendrait à assurer l'entretien 

des enfants à charge, inciterait à la scolarisation des sujets, 

de milieu familial indigent et constituerait enfin, comme une 

aide ponctuelle à la rentrée scolaire. Toutefois, cela appelle

rait au préalable une étude d'opportunité de la part des 

services financiers de la Direction Générale des Affaires Sociale 

• Concernant "l'allocation familiale", nous proposons que.le 

montant soit bloqué et que toutes les améliorations éventuelles 

se fassent en faveur du développement de l'action sanitaire et 

sociale. 

En plus des prestations suggérées, le service d'Aide Sociale, 

avons-nous dit, doit s'intéresser à la scolarité, à la forma

tion, en un mot, à l'avenir des enfants et de leur famille. 

Le point de vue du responsable de la Direction du Développement 

Social est très explicite : 

"Ma.A.A noua pensons qaz dan& Z' avzn*.x., Â,Z nz A'agit pai &i.mpZe.-

mznt d'aZdzn. ponc.tu.ztlQ.mQ.nt, mai.î> ÀJL Î>X agi.t pou.h. chaque. la.mA.Zle. 

de. voA.fi Zz& fizaZÂ.të.6 pfiopfiz&, d'aZdzfi Zz-à kam<LZZz& à pZaczn. 

Zzu.fit> enfanté dan& dzi> ztabZ<L&&zmznti> &coZaÂ.fiz&, à Au.yL\jfiz Zzu.fi& 

ztudzi, à. opzfizft fitzZte.me.nt un t>uÂ.vi. &u.fi Z' zducatZon dz cz& 

znfiantà", 

ponc.tu.ztlQ.mQ.nt
la.mA.Zle
voA.fi
fitzZte.me.nt
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Bien sûr, il appartiendra à l'Action Sociale de donner l'im

pulsion, d'imaginer et d'essayer de proposer des solutions 

mais cela ne pourra se faire qu'avec une coopération bien 

comprise avec le Ministère de l'Education. 

Il s'agira, par exemple, d'étudier avec les directeurs chargés 

des écoles professionnelles, la possibilité d'inscrire les 

élèves de 1'Aide Sociale pour leur permettre de poursuivre des 

études dans leurs établissements, de telle sorte qu'on puisse 

placer en apprentissage ceux qui ont terminé leur scolarité 

sans diplôme. 

De même, avec le Ministère de l'Education et de l'Enseignement 

Supérieur, à la longue, des propositions pourraient être faites 

pour l'octroi de bourses d'études à des enfants pris en charge 

par le Service Social. 

8.1.2 Changer de mode de décision 

a) Déconcentrer 

Dans l'immédiat, c'est à notre avis, l'action la plus facile 

à réaliser, vu qu'il ne s'agit pas de reconstruire un système 

mais de le réorganiser. Tous les organes pouvant aider à cette 

innovation existent déjà sur le terrain. 

Pour ce qui est des décisions d'attribution de secours, dans 

•le cadre de la déconcentration de l'exécutif, il se trouve au 

niveau de chaque région., une instance où tous les problèmes 

y afférant sont débattus : c'est le responsable politique de 
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la région ayant autour de lui tous les responsables de services 

installés dans sa circonscription, qui préside la réunion. 

L'Action Sociale étant présentée par les centres sociaux (il y a 

au moins un centre social par région), une commission d'attri

bution se secours pouvait s'y tenir pour permettre aux travail

leurs sociaux qui vivent les réalités et qui connaissent la 

situation des familles de mieux défendre leurs dossiers-pour 

qu'une décision assez réaliste puisse être prise ; ou alors, 

il faudrait permettre à ces agents de terrain, qui effectuent 

les enquêtes sociales au niveau des- familles, de remonter à 

la capitale pour assister à la commission de secours. 

Sur ce point, nous partageons l'idée développée en France sur-

-ni'aide sociale à l'enfance demain par Bianco et Lamy : 

"?liu> lz& dzcl&lonâ sont ph.l&zi> loin dz la Camille., plu* lzt> 

In^otmatloni, la concznnant sont ^lltfizzt, zt dz{oHmzzs zt moins 

zllz a dz ckanczs du compuzndnz szs ln.tzh.locutzu.A.6. La dzcon-

czntftatlon, qui fizpond au. Aoucl dz simplification administratif 

s'Imposz si l'on fizchzfichz unz aulonomlz dzs fiamlllzs". (7) 

b) alléger le circuit administratif 

Il faut arriver à assouplir les procédures et d'abord, dimi

nuer le nombre de pièces demandées aux familles. Nous ne 

voyons pas la nécessité de fournir chaque année un dossier 

d'aide à l'enfance contenant presque toujours les mêmes 

pièces. Une fois le dossier fourni, sa réactualisation devrait' 

être simplifiée et fondée sur l'enquête du travailleur social. 

(1) BIANCO et LAMY - Op. Cit - p. 46 

ln.tzh.lo
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La signature du Ministre de Tutelle seule devrait suffire 

pour engager les sommes au niveau du Trésor, qui, lui, véri

fierait, au moment où l'on déposera la décision, si la 

somme dégagée rentre dans le chapitre "enfants nécessiteux" 

et si elle est dans les normes du budget total alloué à 

ce sujet, ce qui rendrait un grand service aux femmes qui 

attendent inlassablement les paiements, à cause de la lenteur 

administrative. 

Pour ce qui est du taux, il pourrait être réhaussé (nous 

laissons aux décideurs de fixer un montant louable) en atten

dant de pouvoir attribuer une allocation à chaque enfant ou de 

prouver d'autres solutions car nourrir un enfant dépasse de 

très loin 30.000 F/CFA par année. 

Toute réforme, tout projet, toute action ne pourra abou

tir ou avoir des chances de réussir si l'on ne pose pas la 

question : que prévoit-on ? Que peut-on faire dans un mois, 

voire dans les années à venir ? • 

Cela appelle nécessairement la mise en place d'une stratégie. 

" Une. bonne. 6tn.ate.gle. ne. consiste, pas à dlftz que.1 est le 

ble.n à pa.fitX.ft d'un constat du mal, mais à découvfiln. avec 

le.s ftégulatlons d'un système e.t le.ufis conséquence.*,, les 

moyens de pesefi suft lui poun. qu'il évolue, poun. qu'il 

appfienne" ( 7 ) 

(1) CROZIER Michel : On ne change pas la société par décret 
éd. Grasset Paris - P. TOI 

6tn.ate.gle
pa.fitX.ft
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Développer de nouvelles orientations pou-r améliorer les 

prestations en faveur des enfants et de leurs familles 

présuppose la définition d'une politique d'aide sociale 

à l'enfance adaptée aux besoins et à la situation parti

culière de chaque région. 

8.2.1 Au niveau de La D.G.A.S. 

C'est le département de l'action sociale qui devra 

préciser, animer toutes les actions en faveur de l'enfance. 

Il s'agira de : 

- préciser une doctrine sur les formes d'intervention, mais 

ayant à l'esprit qu'un excès de précision risque d'être 

^considéré comme imposant des consignes qui ne laisseraient 

pas une marge de manoeuvre aux travailleurs sociaux chargés 

de l'application sur le terrain. D'où la nécessité d'indi

quer les grandes lignes de telle ou teile intervention. 

- Diffuser un modèle ou des modèles 

Mais, comme nous l'avons dit, chaque localité ayant les 

réalités spécifiques, il n'est pas question d'imposer un 

type unique d'organisation. Il faut simplement faire passer 

dans les services (par des notes, des circulaires) les 

formes d'organisations acceptables ou inacceptables, tenant 

compte des objectifs poursuivis. 

- Planifier les actions à mener an faveur de l'enfance 

L'amélioration des prestations rendues aux enfants dits 

"cas sociaux" (ou aux enfants en général) et à leur famille 

dépend largement de la cohérence de l'action. 
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L'aide sociale à l'enfance constitue, en effet, un 

ensemble complexe dont la plupart des éléments sont 

étroitement dépendants les uns des autres, d'autant plus 

que les besoins des enfants et des familles sont multi

formes. 

Si l'on décide d'adopter une politique qui favorise 

délibérément l'enfance, il faut examiner les moyens d' 

établir des dispositions à cette fin, dans l'appareil 

de la planification nationale du développement. 

Pour qu'une planification à l'intention de l'enfance soit 

efficace, les points suivants doivent constituer un guide : 

• il faudrait intensifier la recherche et la réunion de 

données sur les principaux problèmes de l'enfance, 

• il faudrait établir à l'intention de l'enfance, des plans 

et programmes aussi complets que les circonstances le 

permettent, qui assurent l'intégration de tous les ser

vices jusqu'au stade de l'exécution. 

• il faudrait inclure dans la planification, l'élaboration 

d'une législation cohérente pour l'enfance et les mesures 

pour mettre en vigueur. Cela est important parce que les 

lois efficaces établissent des normes qui permettent d'éva

luer les plans d'actions. 

Nous terminerons par le rappel de l'importance d'une planifie 

tion, soulignée dans le rapport sur la situation sociale en 

Afrique à la Conférence des Ministres Africains des Affaires 

Sociales à Alexandrie (Egypte) du 10 au 14 janvier 1977 : 
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"PZani.fii.zfi, fL2.pe.toni>-Zz, nz coni>i.i>tz pa& i>zuZzmznt à lta.blA.fi 

une. ZZhtz de. pfioiztb zt de. pn.OQfia.mmzi>. Il zi>t nzczi>i>ai.fiz 

dz pZani.fii.zn, paficz que. Zzi, bzéoi.ni> humai.n& i>ont muZti.pZzi> 

zt que. la coZZzcti.vi.tz fizcZamz dz& &zn.vi.czi> zt dzh i.ni>taZ-

La.ti.ovii, qui. nz pzuvznt ztfiz cfizzi> Zmmidtatzmznt, Zzufi mi.i>z 

zn pZacz nzczi>i>i.tant du tzmpi, zt dz& fiondi>. La. pZani.fii.cati.on 

vi,i>z donc à i>ati.&fiatfiz czfitai.ni, bzi>oi.ni> i>oci.au.x avzc ofidfiz 

zt mztkodz, zZZz &uppoi>z quz Z'on fitxz dz& pfii.onX.tzh zt 

quz Z'on uti.Zi.bz dzi> fizi>i>ouficzi> Zi.mi.tzzi>, dz ma.ni.zfiz a ftzpon-

dfiz au maximum aux dzi>i.fiis dz Za aoZZzc.ti.vitz. En con&zquzncz, 

Zzi pZani, do-lvznt avoi.fi dzi> obj'zcti.fii, zt dzi> buti, pfizci.A." 

8.2.2 Au niveau régional 

La déconcentration de l'appareil administratif étant 

effectuée depuis des années au CONGO, l'application d'une 

politique d'aide aux enfants de père indigent ou abandonnés 

devrait normalement être possible. Sa qualité et son succès 

sont tributaires des acteurs en place ; d'où la nécessité 

d'y installer une instance où tous les intervenants pourraient 

se trouver, pour un diagnostic d'ensemble de la situation 

des enfants. 

Tous les départements ministériels qui s'occupent des problè

mes d'enfants sont représentés au niveau local avec des struc

tures propres. Donc, ce qui pourrait être un obstacle majeur 

c'est-à-dire la création d'infrastructures entraînant de nou

veaux crédits, n'est pas un objectif prioritaire. Il s'agit 

plutôt d'une volonté aboutissant à une organisation rationnelle 

des services. 

PZani.fii.zfi
fL2.pe.to
lta.blA.fi
pn.OQfia.mmzi
pZani.fii.zn
coZZzcti.vi.tz
La.ti.ovii
pZani.fii.cati.on
pfii.onX.tzh
uti.Zi.bz
Zi.mi.tzzi
ma.ni.zfiz
aoZZzc.ti.vitz
avoi.fi
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- La commission d'aide à l'enfance 

Une instance comme celle-là est d'importance capitale pour 

l'application d'une politique en faveur de l'enfance. 

Elle aura comme fonction : 

• de voir la situation sociale générale de l'enfance et de 

sa famille dans la région, 

• d'inventorier les besoins des enfants et de leurs familles 

et dresser des priorités pour des mesures efficaces, 

• de préciser les moyens dont disposent les uns et les autres 

pour agir. 

Tous ces éléments seront consignés dans un tableau de bord, 

^ indispensable à une évaluation future des actions entreprises 

dans chaque localité. 

La mise en place de cette commission permettra de reconnaître 

pratiquement l'interdépendance des problèmes et besoins de 

l'enfance et, dans la mesure où cette concertation assurera 

une coordination et une coopération réelles entre organismes, 

elle permettra aussi de réaliser des économies. 

Cette commission de l'enfance pourrait comprendre : le médecin-

chef de la région, l'inspecteur régional de l'enseignement, 

l'inspecteur de l'Animation, l'inspecteur de la Jeunesse et des 

Sports, le coordinateur régional de l'Action Sociale et les 

oeuvres sociales privées en faveur de l'enfance orpheline ou 

abandonnée. Mais les actions à mener au sein de cet organe 

ne se réaliseront parfaitement qu'avec un bon état d'esprit 

et si tout le monde y trouve son compte. 
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8.2.3 Au niveau du privé 

Il reste que le gouvernement ne peut à lui seul fournir 

tous les éléments nécessaires à une protection des enfants. Des 

organisations non gouvernementales (déjà décrites en première 

partie de cette étude) en sont venues à jouer un rôle impor

tant dans toutes les activités de protection sociale de 

l'enfance défavorisée ou abandonnée. Elles expriment le souci . 

qu'ont les individus du bien-être de leur prochain. 

Elles assurent l'aide de leurs ressources personnelles en faisant 

des collectes de fonds auprès du public. 

L'Etat reconnaît le dévoument de ces organismes qui complètent 

son action et leur alloue des subventions et des apports en 

nature : vivres, médicaments et vêtements. Il faudra seulement 

que leurs activités s'inscrivent dans la politique générale 

de l'Aide Sociale à l'enfance, définie par les Pouvoirs Publics. 

On ne saurait trop souligner que le bien-être des enfants est 

la responsabilité de l'Etat et que le rôle des organismes 

bénévoles est de venir compléter les efforts publics et de 

répondre rapidement et de manière souple à des situations 

que les structures et les méthodes d'action rigides du Gouver

nement ne permettent pas toujours de résoudre promptement. 

Bien sûr, cette panoplie de stratégies ne permettra des 

innovations proposées que si les acteurs chargés de sa mise 

en place et de son application ont à coeur de donner priorité 

aux actions réalistes. 
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En effet, quel que soit le plan où s'insère une activité 

ou une action novatrice, qu'il s'agisse de percevoir des besoins 

fondamentaux, de penser les problèmes eereespondants, d'y 

apporter des solutions, ou encore de convaincre les décideurs, 

il y a intérêt à ne pas sous-estimer les solutions simples. 

Ce sont en effet les plus efficaces, et, surtout, les plus 

réalisables dans la majorité des cas, particulièrement dans 

nos pays en voie de développement où les moyens sont limités, 

l'action sociale restant un domaine no-n prioritaire des gou- i 

vernements en place depuis l'aube des indépendances. 

Mais, si on trouve une solution à un problème, il est lucide 

de penser que celle-ci n'est pas unique. Trop souvent, on se 

71 contente de la première solution sans rechercher à en évaluer 

les alternatives. 

Il est donc souhaitable de multiplier les directions de pros

pection. Dès que l'on pense trouver la solution à un cas, 

il convient de se dire : il doit y en avoir d'autres. Donc, 

développons notre recherche pluridirectionnelle. 

Comme le disait René BOIREL à un congrès de l'ANAS : 

"Vé.ve.loppan& YiotH.<L fie.che.n.che. pLun.i.d.i.ne.<itJLonne.L!Le. i>e.ton ce 

quz j ' appztte.n.a.l&unz "logique, de. Va.fibn.2." [à pluAle.uK..t> 

bianche-à) : on a. une, -Idée. ; ce n%e.i>t qu'une, bh.anc.ke,. 

bh.anc.ke
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Il doit y e.n avoln, une. oux.th.tL ou pe.ut-e\tn.e, mime, une. titol-

ileme.. Alnàl, noa-ô n.e.dke.n.cke.n.onh V autne. Idée, qui manque, 

huh. La bn.anc.ke. aofin.e.i>pondante. {!)". 

8.3 Les_etablissements 

En plus de l'aide financière, développer et mettre à la 

disposition des enfants et de leurs familles des infras

tructures sanitaires et sociales, organiser périodiquement 

des activités socio-éducatives et, enfin, développer des 

activités purement sociales, tout en améliorant l'existant, 

telles sont les prérogatives de l'action sociale. 

8 .3.1 L'action sanitaire 

Elle concerne la partie médicale sous toutes ses formes 

et avait à l'origine, un rôle de médecine préventive et 

d'éducation sanitaire, mais peu à peu, elle a évolué vers 

une médecine curative, ambulatoire qui, désormais, est 

constituée par les actes médicaux et préventifs. 

(1) BOIREL René "Comment innover en Service Social ?" 
in initiative et créativité en Service Social 
Ed. ESF - Paris - p. 103 (32è congrès de 
l'ANAS à St Malo) 

oux.th.tL
bn.anc.ke
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8.3.1.1. Les centres médico-sociaux 

En matière sanitaire, tous les actes sont réalisés dans 

les centres médico-sociaux. Parmi eux, on distingue les 

actes de médecine générale et les actes de spécialité. 

Les actes de médecine générale 

La médecine générale s'occupe de l'ensemble de l'organisme 

en dehors de toute spécialisation. Les actes médicaux réalisés 

dans ce domaine vont à la prise de la température aux soins, 

en passant par la consultation assurée par une infirmière 

où un infirmier d'Etat, cela pour les cas simples, et par 

le médecin généraliste pour les cas difficiles. Il faut noter 

que les soins, dans la limite du stock, sont composés d'injec-

litions, de pansements et de prises de comprimés. Pour les cas 

qui nécessitent l'intervention d'un spécialiste, le malade 

est dirigé par le généraliste vers le spécialiste. 

A - LES ACTES DE SPÉCIALITÉ -

Ce sont tous les actes qui sortent du domaine du généraliste 

et qui concernent un domaine précis. Ces actes dans les 

centres médico-sociaux sont divers et multiples. 

•La pédiatrie 

Cette spécialité .est assurée par le médecin-pédiatre et les soins 

sont généralement composés d'injections, de sirops, de 

pesée, comprimés et pansements... 

>• La gynécologie 

Les actes sont composés de consultations prénatales pour la 

femme en état de grossesse et de consultations-maladie suivies 

de soins. 
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»- L ' ophtalmologie 

C'est la branche de la médecine qui traite de l'oeil, de 

la fonction visuelle, des maladies oculaires et des opé

rations pratiquées sur l'oeil. Les actes sont la consulta

tion et les soins. 

A côté des actes médicaux, l'Action Sanitaire et Sociale 

réalise des actes préventifs. 

B - LES ACTES PRÉVENTIFS -

Ayant perçu l'intérêt d'une action préventive par rapport à 

action curative, le Service Social met de plus en plus 

l'accent gufc la prévention . Celle-ci est de plus en plus 

réalisée dans le cadre de la protection maternelle et 

infantile. 

8.3.1.2 La protection maternelle et infantile 

a) la protection maternelle 

Elle a pour vocation le suivi médical pendant la gros

sesse. La femme doit déclarer celle-ci au centre de Pro

tection ïfeteriffiel.le; et Infantile dans les trois premiers 

mois et se rendre aux consultations prénatales afin 

d'établir un bilan de sa situation sanitaire. Par ailleurs, 

des séances d'éducation sanitaire et nutritionnelle sont 

dispensées avant l'accouchement. 

b) la protection infantile 

Elle a pour objet la promotion nutritionnelle en fa

veur de l'enfant en général, et du nourrisson en particulier 

Elle est fondée sur l'observation médicale de la croissance 

et du développement du nouveau-né à partir du deuxième mois 
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de la naissance jusqu'au douzième. La mise à jour du 

carnet de vaccination du nouveau-né par la signature 

du médecin pédiatre ou de la sage-femme permet d'effec

tuer une surveillance quant à la régularité des visites 

médicales. Des cours de démonstrations diététiques sont 

dispensés à la mère pour la nutrition du nouveau-né. 

8.3.2 L'Action Sociale 

Une grande partie de la politique sociale de la 

D.G.A.S. s'effectue dans les centres sociaux et les Services 

Sociaux. 

8.3.2.1 Le Centre Social 

L'action sociale de la D.G.A.S. s'exerce exclusivement 

à partir des crèches et des centres d'éducation pré-scolaire. 

A - L'ACTION PAR LES CRÈCHES -

i Les crèches assurent le suivi sanitaire des enfants de moins 

de quatre ans dont la condition sociale et l'état de santé 

exigent une surveillance particulière. Elles réalisent 

ainsi l'action de protection infantile. A partir de 4 ans, 

l'éducation pré-scolaire prend le relais. En 1983 elles ont 

reçu 720 enfants; en 1984, ce nombre est passé à 930. 

B- LES CENTRES D'ÉDUCATION PRÉ-SCOLAIRE 

Dans ces centres, jadis appelés jardins d'enfants, on 

assure la garde des enfants en bonne santé de- 4 à 6 ans, 

tout.en leur donnant les soins qu'exige leur âge. 
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Cette action vise à l'épanouissement physique et intellectuel 

des enfants à qui il est dispensé une éducation pré-scolaire 

en vue de les disposer à une vie scolaire efficace. 

Les centres d'éducation ont reçu 710 enfants en 83 et 856 

en 1984. 

xïlfr 
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8,3.3.2. Le Service Social 

Pour assurer l'harmonie entre l'action sanitaire et 

sociale, il existe un service Social qui joue un rôle 

primordial. 

Il a pour vocation d'assurer permanence sociale et éducation 

sanitaire et de réaliser les enquêtes sociales. 

A - LA PERMANENCE SOCIALE 

C'est une unité du Service Social, composée d'assistantes 

sociales et chargée de recevoir les usagers, de les soute-

1 nir moralement, de leur donner des conseils et, surtout, 

de les aider à résoudre les différents problèmes qui se 

posent à.eux. La permanence sociale assure aussi "la liaison 

entre le centre médico-social et les Services Sociaux pu

blics pour le suivi médical et social des malades. Cette 

liaison permet de suivre le dossier du malade et l'avance

ment du traitement. Le Service Social assure aussi une édu

cation sanitaire aux femmes. 
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B - L'ÉDUCATION SANITAIRE -

Elle est dispensée deux fois par semaine aux futures mères, à 

à partir d'un thème mensuel, suivie d'une éducation nutri-

tionnelle et à la préparation des femmes enceintes à 

l'accouchement. Les assistantes sociales et les puéricul

trices qui ^h. sont, convoquent périodiquement les mères 

afin de s'assurer de la parfaite assimilation de l'enseigne

ment dispensé. • 

. Elles sont aussi la responsabilité de mener les enquêtes 

sociales. 

C - LES ENQUÊTES SOCIALES -

Elles ont réalisées pour les cas sociaux afin de déterminer 

71 la situation réelle des usagers. C'est après une bonne 

enquête que l'assistante sociale peut trouver les différentes 

solutions aux problèmes qui lui sont soumis. 

j 8.3.3 Amélioration de L'existant et création de nouvelles 

/ st ructures -

Après avoir fait l'état de ce qui existe en matière de 

prestations fournies par.la D.G.A.S. dans sa politique 

d'action sanitaire, sociale et familiale, que préconisons-

nous ? 

Les structures actuelles de la Direction Générale des 

Affaires Sociales mises à la disposition des familles ren

dent d'énormes services aux populations. Néanmoins, force 

est de constater certaines insuffisances. Pour rendre plus 
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efficaces leurs interventions, il paraît indispensable : 

8.3.3.1 de mettre à la disposition des centres médico-

sociaux un personnel qualifié et en nombre 

suffisant 

Les longues files d'attentes devant les dispensaires illus

trent cette insiffisance dans les différents quartiers de 

Brazzaville (1 par quartier, soit 8 au total). Cette attent^ 

non seulement décourage les malades mais les incite parfois 

à recourir à la médecine traditionnelle qui désabusée, en

traîne généralement de graves conséquences. Il faut souli

gner également qu'en raison de l'insuffisance de ces struc-

•y tures d'accueil par rapport au nombre croissant des patients, 

les soins sont donnés rapidement. C'est ainsi qu'on peut 

craindre des risques de contagion dans la mesure où les 

enfants malades et bien portants sont accueillis dans la 

même salle. Dans certains cas, les médecins généralistes 

se substituent aux spécialistes (gynécologie, pédiatrie) 

dans le dispensaire. Si, pour le moment, les dangers d'une 

telle pratique sont minimisés du fait de l'insuffisance 

de spécialistes, il n'en reste pas moins qu'elle comporte 

des risques d'erreurs qui peuvent être fatales aux patients. 

Actuellement, les CM.S fonctionnent seulement le matin 

c'est-à-dire de 7 h 30 à 12 heures. Il s'agit précisément 

de la partie médicale. Cet emploi du temps entraîne une 

affluence considérable, qui donne à ce moment de la journée, 

l'impression d'un débordement. Les services de soins gagne

raient en efficacité, en se conformant aux horaires offi

ciels. 
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Cela permettrait de recevoir les patients aussi bien le matin 

que l'après-midi. Cette décongestion améliorerait certainement 

la qualité des consultations et des soins. 

8.3.3.2 L'amélioration des conditions de vie de la population 

Citons seulement l'hygiène, l'assainissement tant des parcelles 

que des lieux publics (comme le marché) le ramassage régulier 

des ordures constitueraient les premiers éléments pour l'améliora

tion de l'état sanitaire des populations. 

8.3.3.3. Une population de prévention plus affirmée 

Il ne sera jamais que d'une faible utilité que d'accroître l'in

formation et l'éducation sanitaire et nutritionnelle par les 
S 

Services Sociaux si les conditions élémentaires ne sont pas rem

plies. Ainsi, une politique de vaccination certes obligatoire 

mais également gratuite liée à une campagne de sensibilisation 

à laquelle les travailleurs seraient amenés à contribuer active

ment, constituerait une intervention beaucoup plus satisfaisante 

que les recensements, dépistages et suivis auxquels se livrent 

actuellement les travailleurs sociaux. 

8.3.3.4 L'amélioration de l'accès ou un logement décent 

pour les familles 

disposant de revenus peu élevés soit par des loyers modérés, soit 

en facilitant ou en assainissant les conditions d'attribution 

de parcelles, pour ceux qui ont de faibles revenus serait égale

ment un facteur de promotion sociale pour les familles. 
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8.3.3.5 La diminution du nombre d'enfants par classe 

serait vraisemblablement un moyen beaucoup plus efficace de 

diminution des échecs scolaires que l'accroissement des services 

sociaux dans ce secteur et la multiplication de structures de 

rattrapage a posteriori. 

8.3.3.6 Toujours dans le cadre de l'existant, nous suggérons 

l'organisation de colonies de vacances par le Service' 

Social 

Quelle en serait la portée ? 

Sous l'initiative de la D.G.A.S., elle en organiserait chaque 

aĵ née au profit des enfants. Il s'agirait d'activités effectuées 

en dehors du domicile familial pour les enfants sains, âgés de 7 à 

13 ans, de 14 à 18 ans. Ces colonies donneraient l'occasion d'or

ganiser des activités permettant le développement moral, physique, 

Antellectuel de l'enfant, et l'apprentissage de la vie en société. 

Leurs objectifs se résumeraient dans la découverte de milieux 

nouveaux, en l'acquisition de bonnes habitudes de toilette, de 

langage, de tenue et de propreté. Elles aideraient les enfants 

en vacances à se distraire et à apprendre. Leurs parents se 

trouveraient ainsi libérés par des devoirs de garde et de sur

veillance. Un trousseau "modèle" à la portée de tous serait 

constitué par les parents. 
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G A R Ç O N S F I L L E S 

1 valise 

2 serviettes de toilette 

1 paire de chaussures 

3 culottes 

1 tenue de sport 

3 chemises 

1 tee-shirt + 3 caleçons 

3 mouchoirs de poche 

1 peigne 

1 pagne 

1 brosse à dents 

1 tube dentifrice 

+ argent de poche 

1 valise 

2 serviettes de toilette 

1 paire de chaussures 

3 robes 

1 tenue de sport 

1 tee-shirt 

3 slips 

1 3 mouchoirs de poche 

1 peigne 

1 pagne + camisole 

1 brosse à dents 

1 tube dentifrice 

+ argent de poche 

N.B. P r i è r e de c o l l e r à l ' i n t é r i e u r de l a v a l i s e , l ' i n v e n t a i r e 

du l i n g e -
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8.3.3.7 L# politique de couverture de l'ensemble du 

territoire par de nouveaux centres d'éducation 

scolaire 

répond aux exigences en matière sociale, en particulier 

aux recommandations du PARTI (3ème Congrès Extraordinaire 

du Parti Congolais du Travail, tenu en mars 1979) et du Gou

vernement, relatives à l'éducation pré-scolaire. En effet, 

au début elle était considérée comme un luxe pour la popula

tion, mais au fil des J B U « ; cette conception a évolué. De -. 

nos jours, elle devient une nécessité parce que l'enfant ne 

peut rester à la maison jusqu'à l'âge scolaire et tout le 

monde réalise maintenant que cette éducation vise à l'épanouis

sement physique et intellectuel..La D.G.A.S. se doit d'accroî-

^ tre son action en ta -généralisant. Pour réaliser ce rapproche

ment, l'accent devra être mis sur les structures légères, c'est-

à-dire de petites unités décentralisées, tout en veillant à 

ce qu'elles ne perdent pas en efficacité. En effet, dans les 

quartiers populeux, nombreux sont les enfants qui, dès l'âge 

de 4 ans, sont abandonnés à eux-mêmes. Cet abandon dû au 

manque d'encadrement familial, trouverait sa solution dans 

la prise en charge par le Service Social. 

8.3.3.8 La création des foyers sociaux dans les différents 

quartiers de Brazzaville, destinés à toutes les 

femmes 

ou filles qui n'ont pas eu la chance de bénéficier des avanta

ges de scolarisation, serait également un facteur de promo

tion sociale féminine. Cette activité, comportant des cours 



207 

d'économie domestique, de couture, de puériculture et de 

diététique, jouerait un rôle important dans l'éducation 

sanitaire et sociale des femmes, en liaison avec le centre 

de protection maternelle et infantile. 

L'objectif assigné à l'éducation féminine serait d'assurer 

aux épouses et aux filles (analphabètes ou déscolarisées) 

l'adaptation aux exigences de la vie moderne, à la bonne 

tenue d'une maison... Cet atout permettrait enfin aux femmes 

de suivre la scolarité de leurs enfants. 
'i 

8-3.4 Nécessité de mieux informer : augmenter et diversifier 

L'information : renforcer Les vecteurs cLassiques 
•y, i, i 

x d'information 

Outre les actions de détection des familles défavorisées 

ainsi qu'une information globale auprès des usagers, une poli

tique de prévention doit être développée dans laquelle les 

travailleurs sociaux ont un rôle important à jouer. Il appa

raît nécessaire de renforcer les actions permanentes d'informa

tion et de développer de nouveaux vecteurs d'informations. 

8.3.4.1 Les permanences 

Elles sont assurées exclusivement à la D.G.A.S. et dans les 

centres sociaux ; les élargir également dans les communes 

serait, en général, bien vu des habitants et faciliterait la 

relation entre l'administration et le public. Mis en confiance 

par une structure à dimension humaine, plus proche de lui, 



208 

le besogneux préferait s'adresser à l'agent communal qu' 

au siège. La généralisation de telles instances serait 

souhaitable (sous réserve d'une fréquentation correcte 

justifiant leur création et leur maintien), plus particuliè

rement pour les personnes qui ont des difficultés à 

écrire ou à s'exprimer ou à se déplacer et sont d'autant 

plus exposées à la précarité et à la solitude. 

8.3.4.2. Le recours aux médias 

Le recours aux médias ou à la presse locale est, dans . 

l'ensemble, peu satisfaisant, dans la mesure où les articles 

sont très peu lus ou consultés. De plus, ce type de communica

tion s'adresse à des individus par définition désireux de s ' in-

former par la lecture d'un journal et atteint très peu les 

populations défavorisées. En revanche, la diffusion d'informations 

sur d'autres supports pourrait être envisagée ; l'insertion 

de renseignements divers dans des bulletins édités par des 

''groupements ou associations demeure encore faible et l'utili

sation de la radio est quasiment inexistante. Quant à envisager 

des spots publicitaires à la télévision, il semble.que le pas 

soit loin d'être franchi. On pourrait pourtant imaginer des 

émissions semblables à celles qui existent pour les consomma

teurs. 
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8.3.4.3 L'envoi de dépliants 

Il serait un mode d'information à exploiter. Ils seraient 

en grande partie diffuses auprès des personnes ou associations 

qui en font la demande, ou laissés à la disposition du public 

dans les halls d'accueil. 

Une plus large distribution pourrait rendre plus efficace 

l'information : 

• dans des endroits de fort passage : entreprises, mairies; poste 

entrée des marchés, cabinets médicaux... 

• auprès d'autres intervenants : centres sociaux, centres de 

formation, écoles... 

8.3.4.4. Un contact personnalisé 

Chaque type de population a des besoins de nature dif

férente, en ce qui concerne l'information sur les droits. 

Les moyens utilisés devraient correspondre aux habitudes et aux 

aptitudes des familles concernées. L'importance du contact 

personnalisé serait net pour les familles défavorisées, par 

ailleurs moins demandeuses d'information écrite, du fait de 

leur isolement social et des difficultés qu'elles ont parfois 

à lire et à comprendre le français. 

Cette information personnalisée est appréciée par les ména

ges quand elle se ferait à domicile mais assez peu demandée 

quand elle exigerait un déplacement, donc du temps disponible 

pour se rendre à la D.G.A.S. ou à une permanence de quartier 

si elle y est assurée. 
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Il faudrait donc aller vers les familles pour les informer 

en s'appuyant sur une approche segmentée de correspondance entre 

les types de familles et les types de moyens pertinents. 

8 .3.5 De nouveaux vecteurs d'information : développer L ' i in
formât ion à L'extéri eur de l'organisme 

Cette proposition part de l'idée de développer les moyens 

d'information à l'extérieur des organismes en utilisant les 

structures existantes ou en instaurant d'autres. 

8.3.5.1 Pour d'autres médiations de l'information 

Certes les travailleurs sociaux sont présents pour répon

dre aux problèmes divers et aider les familles en difficulté. 

Mais l'opinion formulée sur les assistantes sociales est 

parfois sévère : on leur reproche d'être incompétentes (en 

raison du jeune âge de certaines d'entre elles et de leur 

inexpérience professionnelle) formalistes et moralisatrices. 
y 

/Certaines familles voient dans l'assistante sociale de secteur, 

un simple"représentant" plus ou moins bienveillant des servi

ces avec lesquels elles ont des problèmes. 

C'est pourquoi, sans minimiser le rôle joué par les assistantes 

sociales, il conviendrait de développer d'autres formes d'in

termédiaires sociaux, afin d'instaurer une relation nouvelle 

entre les administrations sociales et leurs ayant-droits. 

C'est ce que proposent D. GERRITSEN, B. SACHS, sociologues 

et À. MICHEL éducateur spécialisé : 
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" ït nou6 pan.aZt fiondamzntat dz ne pa6 pzH.dn.Q. dz vue ta 

nzcz66ttz de iavon.t6zn. pan. de* 60uttzn6 mon.aux zt mate.nZe.Z6 

dtvzn.6t{ité.6, V émergence de 6ottdan.tte.6 n.ezttz6, notamment 

dan6 te, cadn.z dz6 Lizux d'kabitatton zt danâ cztut de ta vtz 

a66octattvz. 

It z6t 6ouhattabtz d'tn6t6tzn. 6uh. ta conc.zpti.on zt ta mt6z 

e.n ptacz de. dtvzn.6z6 ^on.mz6 de. medtatton6 6octatz6, benz\iotz6, 

ou pn.o£z66tonnzttz6 de.6ttnée.6 à n.zndn.z pQ66ibtz Vactton 

communautatKz zt attenutn. tz6 phénomène.** de. dt4ton.Ai.on zntn.z 

te.6 zmzttzun.6 et te* n.éczptzun.6 d'in^on.mation6. LZA mzdtatzun.6 

6octaux auxquzt6 on 6ongz, aun.atznt poun. can.acten.tAttquz6, 

outn.z tzun. connat66ance. dz6 6tn.uctun.z4 tocatza. de Vaction 

6-pctatz, un. "dn.oi.t" n.zconnu d ' t n t z n . p z t t a t t o n zt de n.zvzndicatton 

aupn.z6 dz6 tn.avai.ttzun.6 Aoctaux 6pectatt6e6 zt dz6 6zn.vicz6 

admtni.6tn.att^6. Hon'ttz6 aux in6tn.uction6 pon. un codz de n.z6pzct 

et dz confitancz mu.tue.t6, tz6 intzn.mzdiatn.z6 aun.atznt poun. ^onc-

ti.on d'attznuzn. tzA ziizt6 dz "domtnatton" dz6 in6tttutton6 

6octatz6 zt dz6 pn.oczdun.z6 6un. dz6 tndtvtdu6, dz6 fcamtttz6, dz6 

poputatton6 pn.tvez6 de tout pouvotn., compte tznu dz tzun. 6ttua-

t'ton zconomtquz zt du ^066é qut zxtAtz zntn.z tzun. cuttun.z, tzun. 

modz dz vtz zt dz pzn6zz d'une pan.t, zt ta togtquz tn6tttutton-

nzttz d ' autn.z pan.t. " ( 1 ) 

I l e s t impor tant de développer de nouvelles, c e l l u l e s d ' in forma

t i o n s , dans l e s q u a r t i e r s en c o l l a b o r a t i o n ou non avec l ' a d m i n i s 

t r a t i o n . 

(1) B u l l e t i n CAF - 5 - 1982 -

mate.nZe.Z6
conc.zpti.on
dt4ton.Ai.on
can.acten.tA
6tn.uctun.z4
admtni.6tn.att
mu.tue.t6
intzn.mzdiatn.z6
pn.oczdun.z6
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8.3.5.2 L'initiative privée : un potentiel à ne pas négliger 

Des médiations d'informations- commencent à éclore à 

l'échelon du quartier, du village, à l'initiative d'une asso

ciation, d'un groupement, en collaboration avec l'administration. 

— » la vie associative 

La France a connu, depuis les années 60, un véritable "boum 

associatif" puisqu'elle compte à l'heure actuelle plus de • 

300.000 associations aux buts les plus variés. Elles représentent 

une forme d'expression qui n'a pas eu de précèdent, et consti

tuent un vecteur d'information qui n'est pas à négliger. 

OJi peut très bien envisager d'utiliser la structure de l'associa r 

tion pour créer des unités nouvelles d'accueil et d'information. 

Les associations familiales ont, depuis des décennies, ouvert 

la voie et, par une action inlassable, , touchent aujourd'hui 

plus de 700.000 familles ; au-delà d'une émission de représen

tation des intérêts des familles, elles jouent un rôle de 

conseil et de renseignements permanents. 

Une telle fonction serait souhaitable au Congo pour les asso

ciations d'aide à domicile de handicapés, les clubs de per

sonnes âgées, dans la mesure où elles s'adressent à un public 

fragilisé qui, encore plus que d'autres, a besoin de structures 

d'aide et d'écoute. 
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8.3.6 Une meilleure gestion passe par la responsabi l isation 

des organismes sociaux et des autres intervenants 

8.3.6.1. Améliorer la formation du personnel pour un meilleur 

service du public 

La modification des conditions de travail (notamment par l'intro

duction de l'informatique) en entraînant une suppression des 

tâches fastidieuses, a permis une amélioration des délais et de 

la fiabilité de traiter un dossier. Mais force est de consta- \ 

ter que l'automatisation des tâches administratives a entraî

né un appauvrissement du travail, la relation entre le client 

et l'administration est donc souvent perdante. 

Accueillir le public, l'informer de ses droits, l'orienter, 

ce sont autant d'exigences quotidiennes pour les agents d'accueil 

des services sociaux en contact avec la population. Leurs tâches 

est rendue complexe, tant par la diversité des situations 

présentées que par l'évolution constante de la législation. 

Sont-ils bien préparés à y répondre ? 

Face à une certaine "démobilisation" des agents par rapport à 

leur travail, il serait important de repenser la formation 

initiale, d'accroître ces possibilités de perfectionnement en 

cours de carrière et d'instaurer de nouvelles mesures de respon

sabilisation du personnel. 
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8.3.6.2 Repenser la formation initiale 

- l'agent d'accueil 

Si certains agents d'accueil s'acquittent au mieux de leur 

tâche, ayant conscience d'avoir un rôle social au service 

du public, au sein de l'organisme, d'autres y sont moins 

bien préparés. Dans certains centres, l'agent d'accueil 

n'est qu'un "liquidateur qualifié" que l'expérience pro

fessionnelle jointe à la parfaite connaissance technique 

de la législation à place- derrière un guichet. Or, l'accueil 

est un instant privilégié de la relation entre l'administra

tion et son public, dans la mesure où s'instaure un contact 

personnel qui donne visage humain à des formalités rigides. 

Devant l'hétérogénéité des situations dans les différents 

centres, il parait nécessaire de donner à tous ces person

nels des formations mieux adaptées à leur fonction. 

L'éventail des matières enseignées devrait s'ouvrir plus 

longuement et se diversifier afin de permettre, outre une 

meilleure adaptation de l'agent à son travail, une plus 

large connaissance et compréhension de l'environnement, 

social. L'objectif principal étant d'orienter l'agent vers 

une nouvelle forme de relation avec le client. 

Cette ouverture de la formation pourrait se faire dans un 

double but : 

• une amélioration de la gestion des prestations et des 

relations de travail par l'introduction, par exemple, de 

matières telles que : 
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- l'informatique, 

- organisation du travail, 

- statistiques, 

• une amélioration du service rendu au public par : 

- la sensibilisation aux problèmes de la communication, 

- l'apport drinformations en matière d'accès aux droits sociaux 

et les problèmes rencontrés, 

- la connaissance des autres législations et organismes, 

- l'étude des catégories d'allocataires ou d'assurés susceptibles 

de poser des problèmes particuliers, 

- l'expression écrite et orale, 

Les problèmes relatifs à la communication ont trop souvent été 

délaissés. Or, même s'il n'est pas affecté à l'accueil du public, 

l'agent est fréquemment amené à répondre à des réclamations 

ou demandes de renseignements. 

Pe telles innovations dans la formation supposent que l'organisme 

''disposerait d'un encadrement disponible et compétent pour 

l'enseignement de ces matières spécifiques, qui auraient essen

tiellement pour but de sensibiliser les agents à la "dimension 

sociale" de leur fonction. 

8.3.6.3 Persggn|li§eï_lê§_|ag^|§ 

La prise en compte de nouveaux moyens matériels disponibles 

amène à une nouvelle conception du poste de liquidation dans 

le sens d'une plus grande .responsabilisation de la fonction 

pour un meilleur service du public. Nous retiendrons par exemple 
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trois idées : 

• développer la communication avec les usagers, 

La fonction de liquidation devrait être orientée vers une 

nouvelle forme de relation avec le public : accueil, corres

pondance, téléphone. 

- l'envoi de lettres explicatives claires accélérerait les 

procédures et préviendrait bien des retards, 

- la réception des familles qui ont des demandes de rensei

gnements ou des réclamations à formuler doit être étendue 

or rares sont encore les centres sociaux qui forment 

pour les agents d'exécution à l'accueil courant du public. 

• favoriser la gestion individuelle d'un portefeuille d'assurés : 
"1 
'̂ une expérience à suivre. 

Le développement de la personnalisation du rapport entre les 

clients et les organismes pourrait être envisagée en générali

sant la pratique en vigueur dans certains organismes en France 

qui consiste à donner la responsabilité d'un même groupe d'allo

cataires au même agent. La même personne s'occupant d'un même 

groupe a, ainsi, une meilleure connaissance de la situation 

de sa "clientèle" et devient plus "responsable" de sa gestion. 

A partir de ce découpage du fichier, plusieurs types d'organi

sations de travail peuvent être élaborés. La polyvalence des 

tâches, notamment si elle est adaptée et bien vécue par les 

agents, permet un suivi de la population et assure une certaine 

coordination entre les prestations. 



217 

• laisser aux agents la gestion des dossiers complexes. 

Cela suppose une formation générale préalable, une techni

cité issue de l'expérience professionnelle, mais permet à 

l'individu de réfléchir, d'utiliser les connaissances techni

ques variées, de procéder à des recherches documentaires et 

responsabiliser l'agent au sein de son groupe de travail. 

Cette proposition poserait un problème de réorganisation du 

travail, dans la mesure où la gestion de ces dossiers complexes 

relève traditionnellement de la maîtrise ou de l'encadrement. 

Que riouvons-nous dire au terme de cette analysé ? 

De façon générale, disons que la situation sanitaire et sociale 

de la population milite en faveur de la fréquentation des Centres 

et-̂  Services Sociaux par toute la population dans le besoin. La 

D.G.A.S. ne saurait se désengager quant à la mission qui est 

sienne, eu égard de sa vocation sociale et à son souci de contri

buer à la réalisation d'un social plus hardi pour toute la popu

lation en difficulté. Certes, il est nécessaire de repenser le 

système de secours en augmentant le budget de l'aide sociale, 

en-améliorant ce qui existe et en créant de nouvelles structures, 

de même une participation des institutions sociales aux structures 

de coordination devrait-elle contribuer à donner plus d'efficacité 

au système d'aide sociale. 
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CHAPÎTRE IX 

VERS UNE DÉFINITION D'UN SYSTÈME DE PROTECTION 

SOCIALE (EXEMPLE DU MONDE AGRICOLE) 

La réflexion sur les problèmes sociaux au Congo et les 

interventions à engager au titre de l'action sociale a 

posé le problème de la protection sociale assurée en faveur 

de la population. 

Compte-tenu du nombre croissant de nouvelles catégories 

qui font de plus en plus appel au Service Social, celui-ci, 

dans le but de rechercher au maximum, le tarissement des 

effectifs des enfants (et familles) placés sous sa tutelle, 

avait, avec le concours des experts étrangers (Colloque 

D.G.A.S. Novembre-Décembre 1980) envisagé l'extension pos

sible de la couverture sociale aux populations exclues 

(agriculteurs, artisans, commerçants, handicapés...) orga

nisées en coopératives ou précoopératives et reconnues par 

l'Etat. Ayant repris cette pensée, nous avons tenté de con

cevoir un système de protection sociale dans le monde agri

cole. Afin de permettre une meilleure compréhension du 

problème posé, il nous a semblé opportun de présenter la 

situation actuelle en matière de protection sociale telle 

qu'elle existe au Congo d'abord, les besoins d'une protec

tion sociale du monde agricole ensuite et de suggérer les 

orientations quant à la mise en place de cette structure 

enfin. 
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9.1 La situation actuelle en_Républigue Populaire du Congo 

Le système de protection sociale assuré en faveur de la population . 

repose essentiellement sur deux institutions : 

0Le Ministère de la Santé et des Affaires Sociales qui a, sous 

sa tutelle, les services de l'aide sociale exercée par la D.G.A.S. 

que nous avons déjà décrits. 

0Le Ministère du Travail et de la Prévoyance Sociale qui assure 

la sécurité sociale pour les fonctionnaires (régime spécial) et 

les travailleurs salariés relevant du code du travail (à travers 

la C.N.P.S.) 

9.1.1.La Caisse Nationale de Prévoyance Sociale 

C'est un organisme de sécurité sociale qui garantit contre 

les risques sociaux, tous les travailleurs salariés, relevant 
"1 

du Code du Travail, résidant au Congo, sans distinction de natio

nalité et de sexe. 

Elle est placée sous la tutelle du Ministère du Travail et de la 
i 
^Prévoyance Sociale et administrée par un conseil composée des 

représentants de Pouvoirs Publics.des employeurs et des travail

leurs. Elle gère trois régimes : 

•les prestations familiales, 

•les accidents du travail et maladies professionnelles 

•l'assurance vieillesse et invalidité -

Pour couvrir les prestations qu'elle sert d'une part et d'autre 

part, ses frais de fonctionnement, la C.N.P.S. dispose annuellement 

d'un budget fixé par son Conseil d'Administration. Il est essen

tiellement alimenté par les cotisations d'un taux de 14.941, 

décomposées comme suit : • prestations familiales 6.691 

• accidents du travail 2.25% 

*- assurance-vieillesse........ 4.00% 
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• Fond National de construction 2.001 

Les cotisations au titre des prestations familiales et des 

accidents du travail et maladies professionnelles sont à la 

.charge exclusive de l'employeur. Par contre, la cotisation assu

rance-pension-vieillesse est à la fois, à la charge de l'emplo

yeur et du travailleur à raison de : 

*- 2.40% pour l'employeur, 

• 1.40% pour le travailleur. 

Les cotisations dues à la C.N.P.S. sont calculées sur le salaire 

brut de l'assuré, y compris les avantages en nature (à l'excep- ; 

tion des primes ayant un caractère remboursable). La part ouvrière 

de 1.60% est retenue à la source par l'employeur qui la verse à la 

C.N.P.S. en même temps que l'ensemble des cotisations. Il s'agit 

donc d'une prestation contributive. 

71 

Le siège de la C.N.P.S. se trouve à Brazzaville, à l'extérieur de 

la capitale. La.C.N.P.S. dispose de six centres techniques régio

naux dans les villes suivantes : Pointe-Noire, Loubomo, Nkayi, 

Makoua, Ouesso, Impfondo. 

9.1.2. ;Les risques actuellement couverts par La C.N.P.S. 

A/ Risques entraînés par une incapacité de travail à la suite 
d'un accident de travail ou d'une maladie professionnelle -

Le travailleur touche, en cas d'accident de travail : 

a - Çompensation_gartielle_de_la_perte_de_salaire 

• une indemnité journalière qui remplace le salaire que l'emplo

yeur doit cesser de verser au lendemain du jour de l'accident, 

dans la limite du préavis (1 mois) auquel a droit le salarié. 

L'indemnité est égale au salaire total. Passé ce délai, le sa-, 

larié a droit aux deux tiers du salaire. 
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• en cas d'incapacité permanente, partielle ou totale, due à 

l'accident de travail, le salarié perçoit une rente calculée 

sur le salaire annuel du travailleur multiplié par le taux 

de rente défini en fonction du taux d'incapacité fixé par le 

médecin. Le salaire annuel pris comme base de calcul d'une 

rente correspondant à une incapacité supérieure à 10% ne peut 

être inférieur à 84.940 F/CFA (1). Il ne peut dépasser 

1.465.800 F/CFA. Au-delà, la somme gagnée n'est retenue que 

pour un tiers. 

• en cas de décès du travailleur, la rente est versée : 

x au conjoint survivant et ne peut dépasser 301 du salaire 

«i annuel qui aurait servi de base de calcul de la rente de 

la victime. Les conditions exigées au conjoint survivant 

pour percevoir cette rente " II ^aut quz Iz man.À.ag2. ait 

ztz contracté, avant Vacc.lde.nt zt que. le. conjoint i>unvlvant 

ne. éolt ni dlvon.cz ni &zpan,z dz cotipi, dz la vlctlmz". 
i 

/Lorsqu'il y a plusieurs veuves, la rente est partagée entre les 

veuves : 

x aux enfants et descendants de la victime 15% du salaire 

annuel s'il y a un enfant à charge ; 30% s'il y a deux 

enfants à charge et ainsi de suite, à savoir 10% en plus 

par enfant à charge. 

Les enfants sont reconnus à charge comme pour les presta

tions et les rentes sont versées jusqu'à 16-17 ou 20 ans, 

selon leur degré de scolarité. Ils doivent être tous issus 

d'un mariage enregistré à l'état civil. 

(1) 2 FF = 100 F/CFA 

acc.lde.nt
dlvon.cz
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x aux ascendants de la victime, il est versé 10% du salaire 

annuel à chacun d'eux qui était à la charge du travailleur 

au moment de l'accident. En aucun cas, le total des rentes 

allouées aux différents ayant-droits ne peut dépasser 85% 

du salaire annuel de la victime. En l'absence d'ayant-droits, 

la rente est allouée aux héritiers coutumiers désignés par 

les Tribunaux Coutumiers : elle est fixée à quatre mois de 

salaire annuel. 

b ~ £ïÎËë_ê3_ÇÎî§ïSë_^ËS_£ï§is_niedicaux 

Les soins sont gratuits pour les travailleurs accidentés qui n'ont 

le bénéfice des prestations en matière d'accident du travail 

que dans la mesure où ils sont soignés dans les établissements 

sanitaires publics : 

• les frais de médecin, de chirurgien et pharmacie sont payés 

directement par l'a C.N.P.S. à l'établissement hospitalier, ainsi 

que les frais d'hôpital. 

f la fourniture, la réparation et le renouvellement des appareils' 

de prothèses et orthopédiques nécessités par l'infirmité sont éga

lement aux frais de la Caisse. 

• les frais de transport de la victime du lieu d'accident au 

centre médical ou à l'hôpital, sont pris en charge par la C.N.P.S. 

• En cas de mort, les frais funéraires sont supportés par la 

C.N.P.S. dans la limite de 14.000 F/CFA. La C.N.P.S. supporte 

aussi les frais de transport du corps du lieu de la sépulture 

lorsque le décès s'est produit au cours d'un déplacement demandé 

par l'employeur. 
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Les risques entraînés par une incapacité de travail à la suite 

d'un accident de travail ou de maladie professionnelle, représente 

actuellement 10% des dépenses de prestations totales de la 

C4N.P.S. 

c - Çompensation_des_çharges_£amiliales 

Le régime des prestations familiales comprend : 

• allocations prénatales 2.200 F après 1 "" SK;.? - Ï; le deuxième 

examen•, 

• allocation d'aide aux jeunes ménages, 

• allocations familiales proprement dites, à raison de 800 F/mois 

et par enfant (selon le responsable de la C.N.P.S.. actuellement-

près de 260.000 enfants perçoivent, les allocations familiales 

au Congo (en 1980) soit une dépense d'environ 2,5 milliards de 

'̂  F/CFA. 

• allocation en nature : une layette par enfant à la naissance -

A ces prestations, il faut ajouter les indemnités journalières 

/versées aux femmes salariées pendant la durée de leur congé mater-

nité qui actuellement est de 14 semaines (article 113 du Code du 

Travail). 

Pour avoir droit aux prestations familiales, l'allocataire doit 

simultanément remplir trois conditions : 

1°/ Résider au Congo (sauf cas prévu par les textes) -

2°/ Avoir une activité professionnelle : l'allocataire doit être 

salarié et relever du Code du Travail. Sa rémunération mensuelle 

doit être au moins égale au SMIG (20.000 F/CFA actuellement). En 

cas de décès de l'affilié, bénéficient de plein droit des presta

tions familiales, à condition qu'ils assurent la garde et l'entre-
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tien des enfants qui étaient à la charge de l'allocataire : 

- la veuve d'allocataire même si elle n'exerce aucune activité 

salariée, 

- le tuteur même son salarié, désigné conformément aux règles 

du Code Civil ou par jugement d'.un tribunal c'outumier, 

- sous certaines conditions, les femmes seules non mariées qui 

sont salariées et dont les enfants sont inscrits à l'état*-

civil. 

3°/ Avoir des enfants à charge : sont considérés comme enfants à 

charge, ceux dont l'allocataire assume d'une manière générale, 

le logement, la nourriture, l'habillement et l'éducation. 

Ils doivent rentrer dans les catégories suivantes : 

• les enfants issus d'un mariage contracté à l'état civil par 

^ ' allocataire, 

• les enfants que la femme de l'allocataire a eu d'un précédent 

mariage : tofi&qu.'tt y a eu. dzcz-b fte.QUit-Lzn.zmQ.Yit dzc.Za.tiz ou 

d-LvoA.cz j'udtc.tatn.zmznt pn.onon.ct, *aui &t tzi> zn^antà nzàtznt à. 

j ta ch.an.gz du. pn.zmi.zn. man.t, ou qixz ce dzn.ni.zn. contn.lbuz à tzun. 

zn.tnztX.zvi". 

• les enfants ayant fait l'objet d'une adoption par l'allocataire 

marié ou d'une légitimation adoptive -

• les enfants ayant fait l'objet d'un jugement de tutelle d'un 

tribunal de droit coutumier, confiant leur garde à un travail

leur salarié. 

N'entrent pas en ligne de compte d'enfants à charge, ceux qui 

bénéficient d'une bourse entière d'enseignement> les apprentis 

percevant une rémunération au moins égale à la moitié du SMIG. 

fte.QUit-Lzn.zmQ.Yit
dzc.Za.tiz
d-LvoA.cz
pn.onon.ct
ch.an.gz
pn.zmi.zn
dzn.ni.zn
zn.tnztX.zvi
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Les compensations des charges familiales représentent 56% des 

dépenses de prestation totale de la C.N.P.S. 

d - Assurance^vieillesse 

Pour bénéficier des prestations de l'assurance-pension, il faut 

remplir les conditions suivantes : 

- avoir cessé définitivement toute activité salariée, 

- remplir certaines conditions d'âge : l'âge de la retraite est i 

fixé à 55 ans, 

- justifier d'une certaine durée d'immatriculation et d'assurances : 

c'est-à-dire avoir accompli au moins 60 mois d'assurances au cours 

des dix dernières années, précédant la date d'admissibilité à 

^pension, de compter au moins 180 mois d'assurances. 

Trois cas prévus/ : 

• si âgé de 50 ans, l'allocataire est reconnu inapte au travail, 

. il peut demander une pension anticipée, s'il remplit les autres 

7 conditions exigées pour le bénéfice d'une pension normale, 

• si âgé de 55 ans, l'allocataire n'a pas rempli les conditions 

pour ouvrir droit à une pension de vieillesse normale ou à une 

pension anticipée, il peut recevoir une allocation sous forme 

de versement unique, à condition de réunir au moins douze mois 

d'assurances. 

• si, avant l'âge de 55 ans, par suite de maladie ou accident 

d'origine non professionnelle, le salarié a subi une diminution 

permanente de ses capacités physiques ou mentales, médicalement 

constatées -il peut prétendre à une pension d'invalidité, à 

condition : 
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- d'avoir été immatriculé à la C.N.P.S. cinq ans au moins, 

- avoir accompli six mois d'assurance au cours des douze 

derniers mois civils précédant le début de l'incapaci

té conduisant à l'invalidité. 

La pension d'invalidité est remplacée par une pension de vieillesse 

du même montant lorsque le salarié atteint l'âge de 55 ans. 

Si le titulaire d'une pension d'invalidité a besoin, de façon . 

constante, de l'aide et des soins d'une tierce personne, pour accom

plir les actes ordinaires d: la vie, il a droit à un supplément 

égal à 50% de sa pension. 

Le^ montant de la pension de vieillesse ou d'invalidité de la pen-

sion anticipée et de l'allocation de vieillesse est fixé en fonc

tion de la rémunération mensuelle moyenne de 3 ou 5 dernières 

années d'assurance ; c'est-à-dire le 1/36 ou 1/60 des salaires 

avant donné lieu à cotisation. 

La pension de survivants : sont considérés comme survivants : 

- la veuve de l'assuré, à condition que le mariage ait été contracté 

deux au moins avant le décès, 

- le veuf invalidé à la charge de l'assuré (à condition que le 

mariage ait été contracté deux ans au moins avant le décès du 

conjoint), 

- les enfants à charge de l'assuré, tels qu'ils sont définis au 

titre des allocations familiales. 
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Les pensions de survivants sont calculées en pourcentage de 

la pension vieillesse ou d'invalidité ou de pension anticipée 

à laquelle l'assuré (qui, a la date de son décès, remplissait 

les conditions requises) avait ou aurait eu droit, à la date 

de son décès, à raison de : 

- 50% pour la veuve ou le veuf, 

- 25% pour chaque orphelin de père ou de mère, 

- 40% pour chaque orphelin de père et de mère. 

Le montant de la pension d'orphelin ne peut être inférieur 

à celui des allocations familiales, le montant total des pen

sions de survivants ne peut excéder celui de la pension à la

quelle l'assuré avait ou aurait droit, sinon les pensions 

sont réduites proprotionnellement. 

Allocation de Survivant : elle est versée en une seule fois 

à ses survivants, si l'assuré ne pouvait prétendre à une pen

sion d'invalidité et comptait moins de 180 mois d'assurance, 

avant la date de son décès. 

9.1 .3. Actions sanitaires et sociales en faveur des affiliés 
et leurs familles -

Il existe actuellement dix centres médicaux C.N.P.S. (4 à 

Brazzaville, 1 à Pointe-Noire, Loubomo, Nkayi, Ouesso, Makoua, 

Impfondo). 

Dans ce CM.S. les affiliés et leurs familles ont droit à la 

gratuité des consultations, analyses, soins et remises des mé

dicaments . 
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Les bénéficiaires de la C.N.P.S. sont évalués de 51 à 52.000 

salariés en 1980 (selon rapport BIT 1980, page 35, consulté au 

Ministère du Travail). 

9.1.4 Le budget de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale 

Les données utilisées ici sont parcellaires, basées sur 

des prévisions budgétaires et ont pour seul but d'apporter 

un ordre de grandeur. \ 

La masse globale des recettes de la C.N.P.S. est de l'o.rdre de 

3.500.000.000 F/CFA en 1977 - 5.400.000.000 F/CFA en 1978 

mais les recettes effectives sont liées à la perception effec

tive des cotisations, or, il semble que l'insuffisance des 

-5 rentrées de cotisations soit très forte (de l'ordre du quart 

des cotisations prévues). Si l'on analyse la répartition des 

recettes selon le type de risque, elle se présente ainsi : 

• cotisations prestations familiales..... 51.5% 

• cotisations accidents du travail 2 7.3% 

/ • cotisations vieillesse 30.61 

• fonds communs • 0.61 

L'utilisation de ces recettes se répartit de la manière 

suivante : 

• prestations versées 50.0% 

• action sanitaire et sociale 7.9% 

• gestion administrative 15.0% 

• résultat d'exploitation (excédentaire pour _ ,? 
les années examinées) 
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Une partie des excédents est utilisée pour les investissements : 

- en 1978 : 381 millions de F/CFA 

- en 1979 : 233 millions de F/CFA 

dont une large part concerne l'action sociale (centres médico-

sociaux de Moungali-Bacongo). 

Les prestations versées se répartissent selon les différents 

risques, à raison de : 

-51,1 % pour les prestations familiales, 

- 11,3% pour les. accidents de travail dont : 

x M prestations en nature, 

x 10,3% prestations en espèces -

- 32,6% pour l'assurance-vieillesse. 

En ce qui concerne l'action sanitaire et sociale, il semble 

intéressant de distinguer les deux formes d'intervention : 

• la gestion des centres médico-sociaux (dépenses de personnel 

et de matériel) 

• les aides accordées (secours, médicaments). 

ANNEES 

1977 

1978 

1979 

1981 

DEPENSES ACTION SANITAIRE ET 

SOCIALE 

GESTION 

189,2 

266,2 

265,5 

317,6 

AIDES 

160 

166 

167,5 

230 

TOTAL 

349,2 

432,2 

433 

547,6 

DONT SECTEUR SOCIAL 

GESTION 

32,2 

45,2 

53,1 

95,3 

AIDES 

60 

66 

67,5 

80 

TOTAL 

92,2 

111,2 

110,6 

170,3. 

(en millions de F/CFA) 
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9.1.5 Le régime spécial des fonctionnaires 

Il s'adresse à tous les travailleurs salariés relevant 

du statut de la Fonction Publique. 

Selon les informations recueillies à la Direction Générale 

de la Fonction Publique, les risques couverts sont les mêmes 

que pour les travailleurs affiliés à la C.N.P.S. Il y a cepen

dant quelques variantes dans le mode de prise en charge: 

^•si un fonctionnaire est malade ou accidenté, il a droit au 

maintien intégral de son salaire jusqu'à sa guérison complète, 

ou la reconnaissance d'incapacité,; par contre, il n'aura 

pas droit aux soins gratuits en dehors des frais d'hospita

lisation qui sont pris en charge à 80% par l'Etat, alors 

que le salarié de la C.N.P.S. percevra une indemnité journa

lière à la place du salaire, qui est égale au salaire total 

du salarié, dans la limite du préavis (1 mois) auquel il 

a droit ensuite, le salarié a droit aux deux tiers de son 

salaire -

^>en ce qui concerne l'assurance-vieillesse, le taux des coti

sations et le montant de la pension varient suivant que 

l'on est affilié à la C.N.P.S. ou au régime spécial des 

fonctionnaires. Les bénéficiaires de ce régime spécial 

sont évalués de'40- à 42.000 fonctionnaires (Source : rapport 

J. TIMAR, PNUD - Brazzaville - 1981). 

Les deux régimes : C.N.P.S. et R.S.F. totalisent 91 à 94.000 

personnes travaillant dans les secteurs dits "formels", ce 

qui donne, pour une population active de 519.000 personnes, 

la proportion de près de 18% de la population occupée, béné

ficiant des différents avantages sociaux. 
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9.2 Anal^se_et_çritigue_du_SYStème_actuel 

La description des différentes institutions a permis de 

constater qu'actuellement, la protection sociale se limite 

uniquement au domaine de la législation sociale concernant 

les travailleurs salariés du secteur formel, et le domaine 

réservé aux démunis que le Service de l'Aide Sociale de la 

D.G.A.S. n'a pas les moyens d'aider efficacement. Les 

caractéristiques de cette protection sociale sont : 

- l'inégalité dans l'accès aux droits(parmi la population 

couverte) 

- l'insuffisance des risques pris en charge, 

- la faible proportion des personnes couvertes dans l'ensemble 

de la population, 

- l'inadaptation des textes aux réalités locales. 

9.2.1 Les inégalités d'accès aux droits 

Quelques exemples : 

• les salariés et leurs familles affiliés à la C.N.P.S. ont 

accès aux centres médico-sociaux (Brazzaville, Pointe-Noire, 

Loubomo, Nkayi, Makoua) où sont gratuitement assurés consul

tations, analyses, soins et remises des médicaments. 

•Les fonctionnaires.qui supportent la charge des divers frais 

médicaux ont cependant les frais d'hospitalisation payés à 

80°s par l'Etat, ce qui entraîne inévitablement une tendance 

à des hospitalisations abusives de cette catégorie des 

travailleurs. 
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•les salariés de certaines entreprises bénéficient d'accords 

particuliers provenant des arrangements variables (A.T.C. -

COMILOG - ELF-CONGO- AGIP...). 

9.2.2. Insuffisance des risques pris en compte 

- La maladie, risque qui touche directement la population, 

est très insuffisamment prisa en charge : c'est uniquement 

à l'occasion des accidents de travail que le travailleur '• 

est pris entièrement en charge. Le reste du temps, c'est 

le C.M.S. qui, dans la limite des stocks leur vient en aide. 

- Il n'existe pas de prestations en espèces en cas d'incapa

cité temporaire de travail. 

i 

9.2.3. La faible proportion des populations touchées par 

le système actuel — 

Ce système de protection sociale qui lie l'octroi des 

avantages sociaux à la condition d'activité professionnelle 

formelle, met en marge 8(H de la population. La faible minori

té de population concernée est déjà la plus favorisée, en effet, 

outre la chance d'avoir une activité rémunérée et régulière, 

bénéficie d'avantages annexes importants. 

Sont donc exclus tout un ensemble de travailleurs déjà large

ment défavorisés par rapport aux précédents, en raison de 

leur niveau de revenus : ce sont les paysans, les artisans, 

les commerçants, les personnes âgées et lès handicapés. Ces 

exclus ont, en définitive, pour seul recours de l'aide sociale 

dont l'image de marque reste celle d'un service d'assistance 

jugée peu efficace car sans moyen correspondant. 
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CHAPITRE X 

LA RECHERCHE DE PRINCIPES ET BESOINS DE PROTECTION SOCIALE 

Préalablement à la définition de ce que pourrait être la 

protection sociale souhaitable en République Populaire du 

Congo, tenant compte à la fois du stade de développement 

du pays et de l'option socialiste, quelques remarques géné

rales peuvent être formulées : 

a) toute définition d'un système de protection sociale doit 

être inspirée par une analyse des besoins spécifiques du 

pays et devrait donc éviter de reprendre purement et sim

plement des schémas issus directement des pays européens 

^ et liés aux conditions historiques de leur apparition 

(systèmes de type corporatif pour l'assurance -maladie, 

recherche d'une politique nataliste et de moindre coût sur 

les salaires pour les allocations familiales, par exemple). 

y 

b) la recherche de solutions en matière de protection sociale 

est liée à la définition simultanée de politiques dans les 

autres domaines tels que la politique de la Santé pour les 

problèmes liés au risque maladie, ou la politique de l'em

ploi et celle des revenus en ce qui concerne la réflexion 

sur les problèmes d'assistance et d'aide sociale. 

c) la proposition de systèmes de protection sociale qui tendent 

à substituer un mécanisme de solidarité nationale aux systè

mes de solidarité traditionnelle, doit être réfléchie. 
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En effet, il serait regrettable de contribuer à la destruction 

des systèmes d'entr'aide personnalisée qui existaient, au 

contraire, on ne peut se contenter, par tentation ethnologi

que, de vouloir maintenir des mécanismes traditionnels alors 

que les conditions socio-économiques ont changé. C'est pour

quoi, il ne peut être envisagé de solution a priori. 

d) Il va de soi que cette définition doit être formulée en 

recherchant des solutions de moindre coût pour le pays. 

Cependant, il faut préciser que ce moindre coût doit être , 

évalué en tenant compte non seulement des charges directes 

mais également des effets induits tels que, en matière de 

-, santé, l'amélioration de l'état sanitaire d'une population 

lui donnant la possibilité de mieux participer au dévelop

pement du pays. 

Comme nous l'avons déjà souligné, le système de protection 

/ sociale institué au Congo ne prévoit pas la couverture des 

salaires agricoles au même titre que de ceux de l'industrie ; 

des raisons diverses, notamment l'instabilité de l'emploi, 

la difficulté du contrôle de l'affiliation, la faiblesse des 

revenus leur rendent, en effet, plus difficile l'application 

effective des régies de protection sociale. Au nombre des 

besoins de protection sociale, on distinguera donc les risques 

sociaux communs à l'ensemble des travailleurs de ceux qui 

sont liés aux spécificités du travail agricole. 
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IQ i Les risgues_communs_|_l^ensemble_des_travailleurs 

La Convention n° 102 de l'Organisation Internationale du 

Travail (O.I.T.) concernant la norme minimum de la Sécurité 

Sociale envisage l'ensemble d'éventualités à couvrir que sont 

la maladie, l'invalidité, l'accident du travail et la maladie 

professionnelle, la maternité, les charges de la famille, la 

vieillesse, le décès, et le chômage. 

L'analyse de la situation des travailleurs agricoles amène à 

poser le problème d'une indispensable garantie contre les 

risques sociaux susceptibles de réduire leur capacité de gains 

ou de leur occasionner des charges supplémentaires. 

Comme l'a écrit RUTH-TJEGA (1) : 

S<1 Ze.& Qtitkodoxzii de. ta fiZnance. dÂ.Aa<Lzn't j'ad-ià, Ll y a de.& 

dépe.n.& e.i>, II fiaut le.i> coixvfiifi, lzi> on.tkodoxe.6 de. la Stcu.fii.te. 

SocÂ.ale. pou.fifiaA.ent d-lfte aajouftd' ku.i.' : -il y a deâ fiÂ.Aque.A, Ll 

^aut le.t> couvfiZfi". 

Parmi ces risques sociaux, certains sont liés à l'activité ou 

à la profession ; d'autres sont d'origine non professionnelle. 

(1) Ruth TJEDA : Sécurité Sociale au Cameroun - Paris - Univer
sité de Droit et de Sciences Economiques 1970 
(thèse de doctorat 3ème cycle) p. 127 -

Stcu.fii.te
pou.fifiaA.ent
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10.1.1 Les risques non-professionnels 

^- A - La maladie - l'accident -

La maladie est une éventualité qui se.présente tant au travail

leur du secteur moderne qu'au travailleur agricole. Pour y 

faire face, les législations du travail en Afrique Francophone 

font obligation à l'employeur de fournir à ses travailleurs 

des soins médicaux., -en cas de maladie et le cas échéant, de leur 

servir des indemnités si une incapacité temporaire en résulte. 

Pour les travailleurs agricoles, aucune garantie similaire \ 

n'existe bien qu'ils vivent dans une insalubrité plus grande 

qu'elle ne l'est en milieu urbain et qu'ils soient soumis à 

des conditions de travail généralement plus pénibles (intempé

ries, durée plus longue du travail, absence de congé . . . ) . Cet 

\ environnement malsain favorise la prolifération et la persis

tance des maladies, principalement des maladies endémiques que 

l'on rencontre un peu partout. 

L'une d'entre elles, 1'onchocercose qui touche les populations 

rurales riveraines des grands fleuves. Cette maladie des yeux 

conduit à la cécité un nombre important de personnes : "dans 

certains villages particulièrement touchés, on peut trouver 

jusqu'à 301 de personnes aveugles "(1). 

A l'importance des effets de cette affection, s'ajoutent aussi 

les manifestations d'autres maladies endémiques qui affectent 

dans des proportions très élevées, les populations rurales. 

(1) Problèmes Economiques (revue) n° 1774 du 19 mai 1982 -
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Ce sont entre autres, le paludisme, permanent dilemne des 

services de santé qui continue à faire des ravages, la bilhar-

ziose, la-trypanosomiase qui sévissent également à l'état endé

mique. 

Au nombre des conséq-uĝ cef de ces affections, et pour ce qui 

concerne 1'onchocercose, on assiste à d'importants déplacements 

de populations des zones atteintes vers des régions relativement 

plus saines. Des agriculteurs des vallées du Congo quittent 

les zones fertiles pour des terres plus salubres mais qui 

ne présentent pas les mêmes intérêts de culture. 

) • B - Les charges de famille -

Les travailleurs agricoles sont également confrontés au pro-

"blême posé par les charges de famille à l'instar des travail

leurs salariés du secteur moderne. 

Comme l'écrit Robert SAVY : "Peut-e.Zie que. V e.ntfte.tlen de.i> 

en^antb coûte.-t-IL moLni> cktH. en m-LLLe.u tiutiaL dani> Le.i> ph,e.mÂ.eK.e.i> 

année.i>, maté L' éducation zét enéutte, pLué cou.te.uee. e.n xatéon 

de. V éLotgmment de.i> étabLtt>&e,menté d' zneztgne.me.nt ou de. faoh.ma-

tton pn.o^zéi>tonnzLLz. Kbi>th.actton ^attz de. toute. con-bA.de.Jiat4.on 

dtmoQh.aphA.que. ou économique., Le. bzéotn d'une. aA.de. zxtén.tzufiz 

éz mantfizétz autant ckzz Lzh ^amlLLzà ituitaLeé que. ckzz Lzi> 

autnzé" (7) 

En ce qui concerne la maternité, le besoin de soins de santé 

s'impose compte-tenu des conditions de vie de la femme en 

(1) Robert SAVY : La sécurité sociale en agriculture - p. 141 -

cou.te.uee
zneztgne.me.nt
con-bA.de.Jiat4.on
dtmoQh.aphA.que
aA.de
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milieu rural ou urbain. En effet, la femme d'agriculteur ne 

connaît pas d'horaire de travail, s'épuise à de multiples 

tâches, en l'occurence les travaux ménagers et les travaux 

champêtres. 

Contrairement à ce qu'avance Robert SAVY pour qui la maternité 

constitue un risque social beaucoup moins lourd, en raison du 

fait que la femme particulièrement concernée, constitue une 

main-d'oeuvre d'appoint, la situation de la paysanne africaine 

en couches devrait retenir la plus grande attention. En zone 

forestière par exemple, la femme est au centre de tous les 

travaux. Elle aide à la création des plantations de café ou de 

cacao, assure la récolte, le séchage, le décorticage manuel 

du café ; elle cultive le riz, assure le désherbage et la 

\ récolte. Chez les paysans de la zone des savanes, les agricul

teurs n'emploient jamais de manoeuvres. Ils sont aidés par 

leur épouse, associée ou non aux enfants. La majorité des 

femmes s'occupent seules de leurs propres parcelles de cultures 

vivrières, la plupart des autres faisant appel à des manoeuvres. 

Les quelques femmes qui cultivent l'igname (tubercule servant 

à 1'alimentation)"font faire le buttage, travail masculin, 

par leur mari, ou un fils, ou un manoeuvre. Les pénibles condi

tions de travail et de vie de la femme ont des conséquences 

inquiétantes sur la maternité. Les paysannes, toujours à la 

tâche, accablées de tant d'activités qui contribuent à leur 

épuisement physique, de surcroît mal nourries, ne peuvent 

supporter de nombreuses maternités. Il se trouve malheureuse

ment que ces femmes sont constamment enceintes ou allaitantes. 
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Le congé de maternité est inexistant quand il faut assurer 

la subsistance de la famille. L'absence ou l'insuffisance 

des centres de protection maternelle et infantile en ajou

tent à ce sombre tableau, alors que le dévouement, l'endu

rance dont fait montre la paysanne devraient à eux seuls 

suffire pour justifier la mise en place de mesures de pro

tection sociale adéquate, notamment en matière de maternité 

•> G - La vieillesse, l'invalidité - le décès -

Les travailleurs agricoles ne sont pas également épargnés 

par le risque vieillesse, l'invalidité et le décès. 

Selon la convention n° 102 de l'O.I.T., des prestations 

vieillesse doivent être accordées aux personnes qui ont atteint 

un âge déterminé auquel prend fin en principe toute activité 

professionnelle. Dans la plupart des pays d'Afrique, les tra

vailleurs salariés, bénéficient pour eux-mêmes ou pour leur 

famille, de la couverture du risque vieillesse-invaliditê-décès. 

A ce niveau également, le constat relatif à la couverture 

des autres risques demeure, à savoir que les agriculteurs 

indépendants (les métayers, les fermiers), les aides familiales, 

les artisans, les commerçants sont tenus à l'écart de cette 

protection. 

Le problème des exploitants et de leurs aides financières 

se pose de manière différente. En effet, en cas d'inaptitude 

au travail pour raison d'âge, d'invalidité ou de décès du 

chef d'exploitation, la relève est assurée par les aides 

familiales. Il ne se pose donc pas1 de difficulté majeure au 

niveau de l'exploitation. 
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Toutefois, dans le cas où le chef d'exploitation effectue 

une part de travaux, il y aurait une perte de revenus dont 

il faut imaginer une indemnisation qui puisse s'adapter à 

la situation particulière de l'agriculteur indépendant. 

Il convient de souligner un autre aspect du problème qui 

peut apparaître en cas d'inaptitude, de vieillesse ou de 

décès de l'agriculteur indépendant. Dans ce cas, et le plus 

souvent pour l'agriculteur de la zone forestière, l'exploi

tation se trouve abandonnée si ses enfants se trouvent émi

grés vers les zones urbaines. Il n'est pas rare, en effet, 

de voir les plantations villageoises de café ou de cacao 

envahies par la broussaille par manque d'entretien. 

En cas d'inaptitude permanente au travail de l'agriculteur 

invalide ou âgé, il y a réduction et même suppression de 

gain ; et, en cas de décès du chef de famille, il se pose 

le problème de fourniture de moyens de subsistance aux sur

vivants. 

La nécessité d'une protection ne fait donc pas de doute, mais 

il convient de trouver un système plus adapté. 

10•1•2 Les risques professionnels 

- LES ACCIDENTS DU TRAVAIL ET LES MALADIES PROFESSIONNELLES -

Outre les risques non liés à la profession, les travailleurs 

agricoles sont exposés à des éventualités tenant à leur situa

tion de travailleur. 

L'argument le plus souvent avancé consiste à considérer le 

risque-accident du travail comme se présentant avec une 
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certaine originalité chez le travailleur agricole, et en 

particulier, chez l'agriculteur indépendant. Ce qui est 

sûr, c'est que de par la nature des activités du monde 

rural, les activités professionnelles forment un tout 

homogène avec la vie privée, de sorte qu'à la limite, il 

devient difficile de distinguer ce qui ressort du cadre extra

professionnel >Bt ce qui est lié au travail. 

Le travailleur agricole peut se voir immobilisé à la suite 

d'un accident du travail comme son homologue de l'industrie. 

On est souvent tenté de penser que pour ce qui concerne le 

travailleur agricole indépendant, la survenance du risque 

professionnel n'a aucune influence sur son revenu dans la 

mesure où le travail continue d'être effectué par les mem

bres de la famille. Cette vision du problème était valable 

il y a une dizaine d'années, mais avec la dégradation accé

lérée de la solidarité villageoise et le départ massif des 

jeunes vers les zones urbaines, le travailleur agricole 

en arrêt de travail pour cause de maladie voit son exploi

tation à l'abandon, entraînant ainsi un manque à gagner con

sidérable. Il en est de même pour 1 ' éleveur dont le bétail 

risque, faute de remplaçants, de se disperser ou de mourir 

de faim pendant son incapacité temporaire. 
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10.2 Les risques srjécif iques_a.u monde agricole 

L'agriculteur indépendant tire sa subsistance essentiellement 

des produits de sa récolte dont une partie sert à la commer

cialisation, l'autre étant destinée à la consommation. Cette 

récolte est soumise d'une part, aux aléas de la nature avec 

des conséquences souvent désastreuses, et d'autre part, aux 

variations des coûts des produits. 

Les calamités naturelles sont un risque très redouté par les 

paysans, que ce soit la sécheresse accompagnée le plus souvent 

de feux de brousse et d'incendies, les inondations, les oura

gans ou les invasions des insectes et des rongeurs. 

Comme l'écrit Michel HAMON (1), ce risque n'entre pas dans la 

liste des éventualités qui sont ordinairement retenues dans 
* ^ *• 

\ 
le cadre de la sécurité sociale, mais la perte de revenus et de 

subsistance qu'il entraîne, revêt un caractère exceptionnel 

et dramatique pour les travailleurs agricoles. Pour prendre 

un exemple, on peut signaler que la destruction de la récolte 

par la sécheresse a entraîné une situation de famine dans 

de vastes régions de la Haute-Volta, du Niger, du Sénégal et du 

Mali, dans les années 1973-1974. 

Dans les années 1978-1979, les cultures vivrières de la zone 

forestière, notamment en Côte d'Ivoire, ont été victimes 

(1) Michel HAMON - cours de formation sur la Sécurité Sociale 
et la protection sociale des travailleurs agricoles dans 
les pays d'Afrique francophone - Brazzaville - 18-31 
janvier 1982 -
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d'une forte pluviométrie avec des champs entiers de riz, de 

manioc et de bananes inondés et détruits, réduisant ainsi 

les moyens de subsistance des paysans. 

L'élevage n'échappe pas aux aléas de la nature. En effet, 

en période de sécheresse, les éleveurs de la zone sahélienne 

voient leur cheptel réduit à quelques têtes, compromettant 

par la même occasion, leur revenu et leur subsistance (viande 

et lait). Ainsi, sur toute l'année, le travailleur agricole, 

notamment l'agriculteur indépendant "vLt en pe.t1mane.nc2. dané 

-ta cn.ax.nte, que. de.6 eve.ne.me.nth hun. le.6que.ZA -LJt ne pe.ut n.i.e.n, 

vle.nne.nt aneantln. Le. ne&uLtat de -t>e.A e-Hosité•". (?) 

Mais, compte tenu du fait que les conséquences des calamités 
71 
naturelles revêtent un caractère tant économique que social 

extrêmement grave, il serait souhaitable, pour protéger les 

revenus des travailleurs agricoles et pour leur garantir des 

moyens de subsistance, de mettre en place un système de pro

tection sociale spécifique qui serait à même d'assurer une 

indemnisation adaptée. 

Les risques sociaux dont il vient d'être fait état chez les 

travailleurs agricoles soulèvent donc un certain nombre de 

problèmes très délicats., notamment en raison de leur inorga

nisation et de leur statut, tenant à la condition de travail-

Ci) Robert SAVY - Dp. Cit - p. 21 -' 

pe.t1mane.nc2
cn.ax.nte
eve.ne.me.nt
le.6que.ZA
vle.nne.nt
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leurs du monde agricol'e. Il reste qu'on continue à se demander 

s'il est préférable de les maintenir dans le système de pro

tection sociale des salariés du régime général ou de les en 

sortir, au profit d'un système adapté au monde agricole, avec 

les risques d'échec que peut comporter ce nouveau système de 

protection sociale. Les aidesfamiliales, les métayers et les 

fermiers posent également le problème de la détermination 

de leurs revenus et leur période d'activité. Néanmoins, si 

l'on reprend les différents types de risques, on peut faire 

les remarques suivantes : 

A - LA PROTECTION DU RISQUE "MALADIE" -

Principe : elle devrait toucher toute la population et non 

seulement les salariés. 

|1 s'agit là d'un principe de solidarité nationale relevant 

de la responsabilité de l'Etat: Cela entraîne : 

• la gratuité des frais médicaux, hospitaliers, 

• en ce qui concerne les frais pharmaceutiques, on peut penser 

qu'il conviendrait de maintenir une certaine responsabilité 

individuelle en laissant à la charge des individus, des frais 

symboliques compatibles avec leurs capacités contributives. 

• la mise en application de ce principe suppose des choix en 

matière de mode d'approvisionnement des produits pharmaceu

tiques et contrôle des prix, des conditions d'exercice de la 

médecine (choix entre l'acceptation d'une juxtaposition 

entre un secteur public et privé ou la limitation au seul 

secteur public) de moyens pour assurer la gratuité pure et 

simple et le maintien d'un système avec remboursement a 

posteriori 
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ce dernier étant incontestablement plus onéreux que le 

premier). 

B - LA PROTECTION DES RISQUES LIÉS À LA PERTE DE REVENUS 

PROFESSIONNELS -

• par suite d'une incapacité temporaire ou permanente à la 

la suite d'un accident du travail ou maladie (profession

nelle ou non). 

Le souci d'une plus grand^ équité devrait inciter à opter 

pour : ' 

- une extension à toutes les catégories de travailleurs 

(non .seulement les salariés mais ceux du secteur agricole 

et du commerce), 

- une extension de la garantie de revenus minimum (indem

nités journalières ou rente d'invalidité) non seulement 

dans le cas d'accident du travail et maladies profession

nelles mais également pour les cas de maladies au sens 

habituelles. 

C - PAR SUITE D'UNE INCAPACITÉ PERMANENTE (TOTALE OU PAR

TIELLE) LIÉE À UN HANDICAP PHYSIQUE OU MENTAL -

On sait qu'à l'heure actuelle les personnes handicapées 

restent les marginaux du système social en R.P.C. Le pre

mier objectif devrait être d'affirmer le droit à l'accès 

au monde du travail pour tous les handicapés qui peuvent, 

après rééducation adaptée éventuellement. Plusieurs hypo

thèses peuvent être envisagées : 
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a) Considérant- ia difficulté de créer de nouveaux emplois 

en R.P.C., on peut estimer qu'il n'est pas souhaitable 

de réserver certains emplois pour des handicapés et à 

plus forte raison, d'adapter certains postes de travail 

à leur handicap. Dès lors, il devient nécessaire de 

leur assurer : 

- d'une part, l'accès à la couverture du risque maladie, 

- d'autre part, la garantie d'un revenu minimum (par 

exemple le SMIC) à partir d'un certain taux d'incapa

cité à prévoir. 

afin de .leur permettre, à tout le moins, un certain niveau 

d'intégration dans la société. 

b) Considérant que dans le système social congolais tradi

tionnel qui persiste au moins en partie, il faut laisser 

agir les solidarités familiales traditionnelles, on n'envi

sagerait pas la garantie d'un revenu de subsistance. 

Une telle option ne semble pas pouvoir résoudre tous les 

problèmes : 

- d'une part, certains handicapés ne sont plus, de ce fait, 

pris en charge par leur famille. Il faudrait donc être 

en mesure de détecter ces cas et leur assurer une aide-. 

- d'autre part, cette option ne garantit en urien, une évo

lution du statut des handicapés dans la société face à 

leur revendication légitime d'une plus grande intégra

tion et du respect de leur demande d'avoir une place 

à. part entière. 
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Il serait donc juste de réfléchir à un système qui assure : 

soit l'accès à une activité professionnelle, 

. soit un revenu minimum permettant de satisfaire les 

besoins vitaux de ceux qui ne peuvent travailler. 

Et bien sûr, l'accès à la couverture du risque "mala

die" (soins et appareillages). 

D - PAR SUITE DE CHÔMAGE -

Si la prise en charge de ce risque n'a pas été envisagée 

en R.P.C. comme dans les autres pays situés à un stade de 

développement analogue, c'est en raison : 

>- de l'importance de la population inactive ou partiellement 

active et donc du coût que représenterait une telle prise 

en charge, 

• par exemple, un revenu de 10.000 F par mois pour environ 

90.000 chômeurs (hypothèse TIMAR en 1980) représente une 

dépense annuelle de l'ordre de 11 .000.000.000 F/CFA 

(11 milliards), 

• de la difficulté à cerner la notion d'absence d? activité 

du fait de l'importance du secteur d'activité informelle, 

*• également, de la crainte du processus psychologique 

qu'entraînerait un tel système d'assistance systématique 

dont les conséquences de démobilisation des esprits, de 

renforcement de l'individualisme sont probables. 

Il ne semble donc pas souhaitable d'envisager la mise en 

place d'un tel système. Seuls quelques mécanismes d'assis

tance temporaire peuvent être maintenus au titre de l'Aide 

Sociale. 
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E - LA COMPENSATION DES CHARGES FAMILIALES -

Traditionnellement, la création d'un système de prestations 

familiales a été liée à une politique de développement, de 

la natalité plus que de protection sociale, justifiée 

a posteriori, par une théorie selon laquelle la société 

doit aider l'individu à prendre en charge le coût de l'en

fant. Son mode de financement sous forme de charges sociales 

imputées aux entreprises, proportionnellement à la masse 

salariale, montre bien qu'il s'agit en fait, d'un sur-salaire 

reversé aux salariés ayant des enfants. Ce mécanisme n'a 

été choisi en Europe que du fait de son moindre coût par 

rapport à une augmentation systématique des salaires de 

tous les travailleurs. De plus, il se situe dans une concep

tion très individualiste attribuant à la famille seule la 

responsabilité du développement de l'enfant. 

Plus encore, cette politique de prestations familiales reste 

marquée par son inefficacité, en raison du montant très 

faible des prestations versées, sans aucun rapport avec le 

coût réel d'un enfant (800F par mois et par enfant en 

R.P.C. ce qui entraîne un coût pour la C.N.P.S. de l'ordre 

de 2,5 milliards de F/CFA/an) d'où un accroissement subs

tantiel des prestations familiales, sur la base de 5.000 F 

par enfant (par mois, par exemple entraînerait une dépense 

de l'ordre de 15 milliards par an). 

Quel peut être l'intérêt d'une telle politique en R.P.C. ? 

Certes, on peut penser qu'un souci de développement démo

graphique du pays est justifié par la faible densité de 
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population actuelle (moins de 5 habitants/km2). Cependant, 

la nécessité d'assurer un développement harmonieux du pays 

et la maîtrise d'un développement des emplois parallèle 

au développement de la population devrait moduler cette 

option. 

Pour ces différentes raisons, il semblerait peut-être, préfé

rable de substituer au système existant de prestations 

familiales, une politique d'interventions coordonnées ten

dant à favoriser la prise en charge des enfants par l'a 

famille et la collectivité tout, entière : 

- une législation adaptée pour la protection et les droits 

de l'enfant, 

\ - une politique sanitaire en direction de la mère et de 

l'enfant (vaccination etc...)» 

- une éducation sanitaire et nutritionnelle, 

- une suppression des charges liées à la scolarité (gratuité 

/ pour l'inscription et les fournitures scolaires...), 

- les équipements collectifs assurant la socialisation de 

l'enfant. 

F - LA PROTECTION DES VIEUX TRAVAILLEURS RETRAITÉS -

Parallèlement à l'extension de la protection étudiée au 

paragraphe B, au profit de tous les travailleurs autres 

que les salariés, il pourrait être envisagé de rétablir 

une certaine égalité face à la retraite, en assurant.une 

pension de vieillesse, sur une base minimum, en faveur 

de ces catégories d'anciens travailleurs, sous réserve 

qu'ils aient effectivement cessé leur activité. ..- •_-. 
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10.3 Propositions |_long_terme 

En premier lieu, il faut souligner que, si l'on peut propo

ser quelques orientations d'ordre théorique pour dégager les 

principes d'une plus grande équité sociale, les décisions 

concrètes devront être soumises à une étude préalable afin 

d'essayer d'en évaluer le coût et les incidences sur le mode 

de gestion administrative de nouveaux types d'intervention. 

Il semble que l'on puisse dégager à long terme, les options 

suivantes, par ordre de priorité : 

10.3.1 La couverture du risque "maladie" 

Elle se traduirait par : 

\ - la gratuité des soins médicaux et hospitaliers pour tous, 

- la mise en place d'une réelle' médecine préventive (.vaccina

tions obligatoires et gratuites, éducation sanitaire et nutri-

tionnelle, médecine du travail), 

- les produits pharmaceutiques distribués avec un faible ticket 

modérateur. 

Deux modes de gestion sont possibles : 

a) un système d'assurance maladie avec remboursement des 

frais (gestion Sécurité Sociale), 

b) une prise en charge directe par l'Etat assurant la gratuité 

du service public et le contrôle du prix des produits 

pharmaceutiques (ce qui signifie un financement direct par 

le budget de l'Etat et supprime les mécanismes de reverse

ment, remboursement et contrôle au niveau des bénéficiaires). 
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C'est cette deuxième option qui semble préférable en raison de 

de son moindre coût. 

En ce qui concerne les conditions d'exercice de la médecine et 

la distribution de produits pharmaceutiques, un débat très 

approfondi devrait être engagé. Une option rationnelle en pays 

socialiste consisterait à interdire tout exercice privé de 

ces activités dont on considère qu'elles ne doivent pas donner 

lieu à l'obtention de profits individuels. De plus, la persis- -• 

tance d'une juxtaposition entre un service public et un exercice 

privé tant de la médecine que de la distribution des médicaments 

entraîne des inégalités. Cependant', il ne faut pas négliger 

et l'expérience le montre bien dans de nombreux pays socialistes, 
"1 
\ les difficultés qui apparaissent dans la capacité du service 
public à assurer une bonne qualité de soins pour tous et à 

maîtriser un approvisionnement et une distribution suffisante 

en produits pharmaceutiques. 

10.3.2 Une politique en faveur de La mère et de L'enfant 

Le système proposé serait la suppression du système 

actuel de prestations familiales au profit de la mise en 

oeuvre de politiques coordonnées. 

a) législation de protection de l'enfant (responsabilité des 

parents, adoption...) 

b) développement des services collectifs relevant de l'Action 

Sanitaire et Sociale existante (du type de celles exercées 

par la D.G.A.S. et la C.N.P.S.) pour l'accueil des jeunes 

enfants - les loisirs d'enfants - l'aide des femmes aban

données avec enfants. 
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c) une politique de gratuité des services indispensables 

(exemple : scolarité) . 

1n % A La garantie de revenus en cas d'incapacité (tempo
raire ou permanente) pour tous Les travailleurs 

Cette garantie devrait : 

- toucher .tous les travailleurs (salariés, agriculteurs, commer

çants) , 

- couvrir les situations liées aussi bien à la maladie, l'acci

dent du travail, la maladie professionnelle. 

Le système pourrait être géré par un organisme d'assurance 

Tunique (par extension du champ d'intervention de la C.N.P.S.). 

L'extension pourrait être progressive, compte-tenu de la diffi

culté actuelle de cerner le secteur d'activité informelle. 

Dans un premier temps, elle pourrait se faire au niveau des 

groupements coopératifs ou pré-coopératifs envisagés du secteur 

de l'agriculture et du commerce, et des artisans déclarés. 

Un effort de simplicité devrait être recherché dans la déter

mination des cotisations et prestations services avec la mise 

en place d'un contrôle médical de la C.N.P.S. 

10.3.5 Des efforts progressifs en direction des handicapés 

Dans une première étape, il serait souhaitable d'organiser 

les moyens de réadaptation des handicapés : 

- gratuité des appareillages (à prévoir dans le cadre du système 

de santé), 
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- mise en place de centres de rééducation fonctionnelle, 

- législation garantissant l'égalité d'accès au travail à com

pétence égale, afin de faciliter l'intégration de ceux qui 

sont en mesure de travailler. 

Dans une seconde étape, une réflexion pourrait être menée sur 

les conditions permettant de garantir un revenu minimum à 

ceux qui ne peuvent accéder à une activité. 

I Ô . 3 . 6 Une extension du système de pension de vieillesse 

Il s'agirait d'étendre dans les mêmes conditions qu'au 

paragraphe 3) la garantie de retraite au profit de tous les 

travailleurs autres que les salariés. 

7111 ne semble pas possible d'envisager cette mesure dans un 

premier temps mais elle serait souhaitable à échéance de 10-15 

ans avec la modification progressive de la pyramide des âges. 

10.3.7 En ce qui concerne Le risque "chômage" 

II n'est pas proposé de le retenir dans les priorités 

immédiates. Seuls les cas de difficultés graves et temporaires 

devraient être pris en charge au titre de l'Aide Sociale 

dont la réforme a déjà été préconisée par ailleurs. 
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CHAPITRE XI 

LES PRINCIPALES ORIENTATIONS 

L'efficacité et la viabilité d'une Sécurité Sociale pour les 

travailleurs agricoles dépendront dans une large mesure du 

contenu et de l'étendue de la protection que celle-ci assurera. 

Dans les développements précédents, il a été relevé que ces po

pulations ne bénéficient pas encore d'une protection sociale 

en dépit des efforts consentis ici et là. Cette situation,' y-a-

t-on indiqué, s'explique par l'existence de difficultés finan

cières et de problèmes administratifs. Ces obstacles constituent 

donc les centres d'intérêt majeurs de toute étude de la mise 

e>n place d'un régime de protection sociale des populations exer

çant une activité de type agricole, artisanale etc.. 

' ^"^ Les_p_roblèmes_de_financement 

/Tout régime de protection sociale doit se procurer les ressources 

nécessaires à la fois pour le fonctionnement de ses organes admi

nistratifs et pour le service des prestations versées à ses res

sortissants. Ces ressources sont essentiellement fournies par les 

cotisations des assurés et subsidiairement par des subventions 

provenant des Pouvoirs Publics, de l'Etat surtout. Or, on s'accor 

à reconnaître que les revenus des agriculteurs sont bas, ce qui 

limite considérablement leur capacité contributive. De plus, 

ces revenus sont dispersés et ne sont pas toujours disponibles. 

En fait, l'origine des problèmes financiers réside peut-être 

dans la tentation d'adopter une démarche simple, qui s'avère 

ensuite inadéquate et qui consiste à appliquer le même mode .-
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de financement que celui en cours pour les travailleurs salariés 

du secteur moderne, et des procédures administratives analogues 

pour le recouvrement des cotisations. On ne tient pas compte 

en le faisant, de la faiblesse économique du secteur agricole 

et de sa capacité limitée de financer son régime de Sécurité 

Sociale. Le bas niveau des revenus de ce secteur ne suffirait 

pas à supporter les dépenses qui sont généralement très lourdes. 

Si la source de financement demeure les cotisations traditionnel- ' 

lement assises sur les revenus, la contribution moyenne par 

personne protégée sera très faible. 

Face aux problèmes évoqués, plusieurs solutions peuvent être en

visagées . 
"1 

)*- la première consiste à fixer les dépenses à la limite des capa

cités financières de l'organisme, ce qui revient à servir le 

minimum de prestations au moindre coût (limitation des soins 

médicaux ou médicaments dé base, appel au bénévolat etc..) 

Toutes les réalisations doivent être modestes. 

• la seconde consiste en la recherche d'autres sources financières 

afin de fournir aux populations des prestations répondant à 

leurs besoins réels. Il s'agit donc de trouver des sources de 

revenus distinctes ou complémentaires de sources traditionnel

les (cotisations de travailleurs et d'employeurs). 

L'économie du secteur de l'agriculture a été fréquemment sacrifiée 

au développement d'autres secteurs. Les prix des produits agricoles 

ont été maintenus à un niveau artificiellement bas,'pour des 
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r a i s o n s d ' o r d r e p o l i t i q u e e t s o c i a l . Pour tan t l a logique 

voudra i t que puisque l a communauté n a t i o n a l e t i r e ses p r i n c i 

p a l e s r e s s o u r c e s du t r a v a i l de l a t e r r e , e l l e do rie- g a r a n t i r 

en r e t o u r à ceux qui a s s u r e n t ce t r a v a i l , l e s cond i t i ons 

i d é a l e s e t n é c e s s a i r e s pour l ' e x e r c e r ; ce s e r a i t l à un 

début d ' é q u i t é . Pour c e l a , l e s pouvoirs p u b l i c s peuvent recou

r i r aux moyens usue l s u t i l i s é s pour a s s u r e r l e financement 

des a c t i o n s de l ' E t a t . 

11 • 1 < 1 Le s c o t i s a t i on s 

La c o n t r i b u t i o n des a g r i c u l t e u r s f u t - e l l e symbolique, pour 

f inance r en p a r t i e l e u r régime de S é c u r i t é Soc ia l e e s t n é c e s s a i r e 

car c ' e s t l a c o t i s a t i o n qui l é g i t i m e l a j o u i s s a n c e du d r o i t aux 

p r e s t a t i o n s e t l a p r é t e n t i o n à l a q u a l i t é d ' a s s u r é . E l l e é v i t e 

aux i n t é r e s s é s l a s u s c e p t i b i l i t é d ' ê t r e cons idé rés comme des 

a s s i s t é s . Au demeurant, comme l ' a perçu BASSAKI KAGBARA r 

, t ' attgumznt ^ondz i>ufi ta laX,btzi>i>z dzi fiQ.v2.niii, dzi> payianA en 

^avzufi duquzt on juitX.fiX.z zncotiz £.2. tx.zta.tid dan* V2.xt2.nhX.on 

dz ta S2.ca.f1X.t2. Soc.-ia.tz aux poputattoni, fiu.fia.tzi> n' z&t qu'un atX,bt. 

L'on oubtlz tfizi iouvznt quz tzi> payi>i>ani> patznt t'-impôt matgtiz 

ta la-ibtzaz dz tzuhi ftzvznui. Se poi>z-t-on ta quzit-ion dz i>a-

vo-ifi où. zzi pauvfizi paijiam tftouvznt dz quoX. payzft tzutii, ckatigzi 

fiX-icatzi ? SX. donc. noi> agtiX.cuttzutii> atttiX.vznt à zttiz en tizgtz 

avzc tz faXic., jz iuX.i pzftiuadz qu'X.ti> en iztiont autant itnon 

ptui> tofiiqu'X.t i>'agX.fia dz tzi latfiz cotX.i>zti poufi tzufii ptioptizi 

ptiotzc.tX.om ". ( 7 ) 

(1) KAGBARA Bassaki : Documentation de S é c u r i t é Soc ia le : s é r i e 
Af r i ca ine n" 5 - 198Q - page 142 

fiQ.v2.niii
tx.zta.tid
V2.xt2.nhX.on
S2.ca.f1X.t2
Soc.-ia.tz
fiu.fia.tzi
ptiotzc.tX.om
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11.1.2 Les subventions et transferts 

L'Action Sociale en faveur des populations défavorisées 

appelle l'intervention des pouvoirs publics afin de pouvoir 

mobiliser des moyens importants à la mesure des objectifs es

comptés : c'est là une forme d'expression de la solidarité na

tionale. L'Etat devrait donc doter l'organisme de gestion de 

la Sécurité.Sociale des ruraux de ressources financières 

ne serait-ce que pour engager les premières actions permettant 

le fonctionnement effectif du régime. 

A cet effet, il peut instituer une forme d'impôt dit impôt de 

solidarité nationale dont seraient frappés tous les revenus même 

ceux des agriculteurs ; il peut également lever un impôt sur 

la valeur commerciale des produits agricoles qui serait, en fait, 

un impôt sur la consommation, de même qu'il peut envisager le 

prélèvement d'une taxe spéciale sur les produits agricoles à 

l'exportation. Hormis cet apport fiscal, l'Etat peut également 

accorder des subventions au régime pour le viabiliser. Ces subven

tions doivent être programmées et non ponctuelles. Elles doivent 

être versées périodiquement suivant un étalement permettant une 

gestion suivie. A côté de la participation, de l'Etat, la Sécurité 

Sociale Agricole peut bénéficier d'un transfert d'une partie 

des fonds destinés au financement du régime général. A cette 

fin, ces derniers devraient croître par une majoration des 

taux de cotisations pour la part imputable aux employeurs, sans 

que cette perspective soit unique ; de cette manière, on concré

tiserait également l'esprit de solidarité et de justice sociale. 
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Somme toute, le problème du financement d'un régime de sécurité 

sociale agricole au Congo est délicat car si la modicité 

des revenus des paysans exclut l'adoption d'un système basé uni

quement sur les cotisations individuelles des ressortissants, 

on ne peut pas non plus, sous prétexte de la justice, mettre à la 

totale charge de l'Etat, le financement du régime, compte-tenu de 

ses faibles capacités. Au demeurant et d'une manière générale, 

les investissements sociaux se heurtent à de solides réticences : 

en effet, les économistes estiment que pour sortir de leur ornière, 

les pays sous-développés doivent consacrer chaque année, au 

minimum 12% de leur produit national brut à des investissements 

productifs (1), un prélèvement accru sur leurs ressources serait 

d'autant plus mal supporté que leurs économies extraverties 

sont très faibles. 

11.2 Les_problèmes_administratifs 

Les difficultés sur le plan administratif proviennent de pro

blèmes spécifiques que connaissent ces populations (dispersion 

de la population, analphabétisme...). 

En ce qui concerne le recouvrement des recettes en général, les 

procédés susceptibles d'être utilisés avec succès dans le régime 

général ne sont guère applicables ici. 

(1) ROSTOW W. Les étapes de la croissance économique - Ed. Seuil 
Paris 1970 -
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Comme on le sait, les employeurs sont des collaborateurs 

indispensables dans la gestion de tout régime- de Sécurité 

Sociale, qu'il s'agisse de l'inscription de tout nouveau 

travailleur ou groupe de travailleurs non encore-affiliés 

ou de la communication à la Caisse de Sécurité Sociale de 

toute entrée ou sortie, de tout changement de salaire et 

de toute période non salariée au cours d'un mois déterminé. 

Si la méthode de recouvrement est fondée sur des listes 

nominatives, le numéro de chaque assuré,, les salaires perçus 

et le temps de travail, on comprend sans peine les complica

tions administratives qui en résultent pour ceux-ci. Il ne 

faut surtout pas perdre de vue le fait que le niveau culturel 

de nombreux petits et moyens employeurs est plutôt modeste. 

Ils peuvent répugner à effectuer tout travail administratif 

d'où il résultera une négligence coûteuse dans le paiement 

des cotisations, moins pour frauder sur les sommes dues 

que pour éluder le travail administratif auquel ils ne 

sont nullement enclins, ni préparés. 

Et, pour le gestionnaire de la Sécurité Sociale, le recouvre

ment des cotisations sur un grand nombre de petits ou moyens 

employeurs demande un appareil administratif considérable. 

Pour être efficace, le contrôle de l'accomplissement des 

obligations financières de ces catégories d'employeurs va 

requérir une véritable armée de contrôleurs et d'inspecteurs. 

Si la cotisation n'est pas exprimée par une somme fixe, mais 

calculée en fonction des revenus, la détermination de son 
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montant implique la nécessité d'avaluer la partie de la 

rémunération du travailleur payé en nature (nourriture, 

logement). Et, si les agriculteurs indépendants sont payés, 

la situation se complique davantage du fait que ceux-ci 

ne tiennent généralement pas de comptabilité et il est 

difficile d'évaluer le montant des revenus particuliers 

(autoconsommation).pour résoudre ces problèmes administra

tifs ou pour en atténuer l'acuité, nombre de solutions peu

vent être tentées. 

11.2.1 Détermination du montant des cotisations 

Pour éviter le calcul d'une cotisation exprimée en 

pourcentage exact des salaires de chaque travailleur rural, 

ou des gains des travailleurs indépendants, on peut détermi

ner le montant des cotisations d'une autre manière. 

On peut, par exemple, fixer la contribution en relation avec 

le poids, le volume ou toute autre unité de mesures de 

récoltes et autres produits agricoles. En d'autres termes, 

les cotisations de Sécurité Sociale équivaudraient à tant de 

francs par tonne de coton, par sac d'arachide, de maïs, par 

kilo de bétail v:endu.;su,r pieda^ p a r qUintal de cacao, de café, 

etc.. Une deuxième solution est possible : si les salariés 

cotisent en proportion de leurs gains individuels, les 

travailleurs agricoles indépendants devant payer des cotisa

tions fixes et uniformes qui n'exigent pas de calculs spé

ciaux. Une troisième voie consisterait à faire payer pour 
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chaque chef de famille, une modeste redevance annuelle pour 

ainsi dire symbolique et qui n'exige aucun calcul proportion

nel . 

Toutes les modalités qui viennent d'être proposées procèdent 

d'une ferme intention de simplifier pour l'employeur et 

pour le travailleur indépendant, le calcul de leurs contri

butions ; il s'agit de rendre insignifiant pour eux le travail 

qui leur est demandé. 

11-2.2 Le recouvrement des cotisations 

Le recouvrement régulier des cotisations périodique par 

prélèvement direct sur l'employeur ou le travailleur indé-

'̂ pendant suppose un système de perception, d'inspection et de 

contrôle extrêmement difficile à mettre en place surtout 

dans les zones rurales. Il faut aussi craindre que les retards 

dans le paiement et les fraudes ne soient fréquents, les débi-

' teurs (petits exploitants agricoles et encore plus indépen

dants) étant habituellement peu solvables. Il peut alors 

s'ensuivre que les montants recouvrés soient inférieurs aux 

prévisions et pourtant • provoqueraient la faillite du régime 

de Sécurité Sociale. 

Pour remédier à cet inconvénient, on peut faire appel, dans 

un premier temps, à des personnes ou organismes bien au 

courant de la question, aptes aux opérations de recouvrement 

et plus solvables que ne le sont beaucoup de petits agricul

teurs indépendants. 

Ainsi, les acquéreurs de produits agricoles (organismes chargés 
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chargés de l'achat des produits agricoles) peuvent agir en 

qualité d'agent percepteur au profit de l'organisme chargé 

de gestion de la Sécurité Sociale Agricole. Ces agents se 

borneront, en fait, a déduire les cotisations dues du 

prix payé pour les produits agricoles qu'ils achètent et 

à reverser les sommes à l'organisme de Sécurité Sociale. 

Le nombre des acheteurs étant très inférieur à celui des 

producteurs, le contrôle devient des plus faciles. 

Une seconde méthode consiste à créer les caisses de. crédit 

agricole ou tous autres organismes qui accordent des prêts 

aux agriculteurs (employeurs de main d'oeuvre par exemple) 

pour l'acquisition de matériels agricoles. Ces organismes 

financiers pourraient accorder des prêts aux agriculteurs 

pour leur permettre de s'acquitter de leurs cotisations et 

verseront directement les montants à la Sécurité Sociale. 

Enfin, on peut confier aux chefs de village, le recouvrement 

de la contribution de chaque chef de famille tel qu'il se 

passe pour le recouvrement de l'impôt. 

Les difficultêes évoquées supra peuvent donc être surmontées. 

Ainsi, pourra être initiée une protection sociale agricole 

moderne à l'instar de ce qui existe déjà dans certains pays du 

Maghreb (Algérie, Tunisie...). Mais on ne devra pas perdre 

de vue que les moyens étant limités, on sera obligé de fixer 

des priorités relatives aux personnes à couvrir, aux con

dition d'attribution de prestations, à leur nature et à leur 

niveau. 
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Le projet de mise en place du système de couverture sociale 

décrit ci-dessus inclut non seulement les nersonnes qui 

exercent une profession agricole ou pastorale, mais égale

ment les artisans. L'idéal serait de les couvrir tous. 

Mais y prétendre sans connaissance des réalités locales 

serait irréaliste en l'état actuel des capacités financières, 

surtout lorsqu'on sait que le régime est appelé à élargir 

son champ d'application. Pour le lancement de ce qui constitue 

en réalité une expérience, celle-ci s'est beaucoup plus inté

ressée aux travailleurs agricoles. Il reste entendu que notre 

but n'est pas d'apporter la meilleure solution car il n'y en 

a peut-être pas, mais de faire percevoir à nos responsables 

(en dépit de nos aptitudes juridiques et économiques) qu'il 

convient de réorienter le système de protection sociale : 

celui-ci doit cesser de concerner exclusivement les catégories 

déjà privilégiées, pour adopter un système plus global, 

étendu à toutes les couches sociales, sans distinction de statut, 

en tenant compte des potentialités existantes. 

Mais quel est le principal objectif de l'extension du système 

de protection sociale, nous dira-t-on ? Il tourne autour d'une 

idée principale qui est la lutte contre la pauvreté, contre 

les problèmes sociaux que connaissent les familles défavorisées 

et leur progéniture. L'intervention de la Sécurité Sociale â 

travers le service de prestation ou d'aide multiforme (centres 

sociaux...) contribue à rendre plus efficace cette action 

quand bien même que cette intervention ne soit pas exclusivement 

de l'institution, qui faute de gros moyens, ne peut à elle 

seule résoudre les problèmes de pauvreté. 
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- LA LUTTE CONTRE LA PAUVRETE -

" au c0mme.nce.m2.nt était la pauv/icté.". Cette introduction lapi

daire du rapport annuel du Fonds des Nations Unies pour 

l'Enfance (1) sur la situation de l'enfant dans-le Tiers-Monde, 

résume d'une façon significative, le problème de la pauvreté. 

Elle est d'autant plus remarquable qu'elle énonce sans détour 

la place prépondérante qu'occupe la misère en tant que phé

nomène annihilant de tout effort de développement des sociétés 

sous-développées. L'ampleur de cette pauvreté varie naturelle- . 

ment d'un pays à un autre ; mais malgré cette différence, on 

peut affirmer qu'elle frappe la majeure partie de la population. 

La pauvreté est très répandue en Afrique qui compte dix-huit 

pays parmi les vingt-neuf considérés comme les plus pauvres de 

la planète (1). Elle concerne des personnes dont les revenus 

sont insuffisants pour satisfaire leurs "besoins essentiels", 

composés d'au moins deux éléments : 

»- le minimum de ce qui est nécessaire au titre de la consommation 

individuelle, par exemple une alimentation saine, un logement 

et un habillement convenables, certains articles ménagers et du 

mobilier, 

>• les services de base fournis et utilisés par la collectivité 

dans son ensemble, par exemple des services de santé et des 

possibilités d'instruction, l'eau potable, un système sanitaire 

et des moyens de transports publics adéquats. 

L'emploi fait partie des besoins essentiels comme moyen de four

nir les biens, les services et le revenu permettant de répondre 

(1) Rapport du Directeur Général du Bureau International du 
Travail à la Conférence Mondiale Tripartite sur l'emploi, 
la répartition des revenus, le progrès social et la divi
sion internationale du Travail BIT "L'emploi, la croissance 
et les besoins essentiels " -Genève 1976 

c0mme.nce.m2.nt
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aux nécessités premières en matière de consommation 

A la lecture de cet extrait, on peut inférer que les manifesta

tions de la pauvreté sont diverses et son contenu varié, la pau

vreté absolue étant la forme qui décrit le mieux la situation 

du monde rural, autant qu'elle désigne la combinaison de la 

carence quantitative de nourriture, de logement, d'infrastruc

tures sanitaires et sociales etc... avec une carence qualita

tive. 

En effet, aussi bien pour les revenus que pour les soins de 

santé ou les besoins alimentaires, on est loin d'avoir atteint 

le minimum vital ici. Sur les 800 millions de pauvres absolus 

recensés à travers le monde, parmi lesquels 300 millions d'enfants 
"1 

dont le développement cérébral est entravé pour le reste de leur 

vie (1), le quart représente la masse des populations africaines 

frappées par cette misère. 

La faiblesse et l'insuffisance des revenus sont le résultat de 

la conjonction de plusieurs phénomènes stérilisants : la baisse 

de la productivité et de la production due elle-même à la raré

faction des terres fertiles, à l'épuisement de celles existant, 

à l'utilisation de techniques et d'une mécanisation inadaptées. 

En outre, les politiques agraires mettant l'accent sur l'intro

duction massive de cultures d'exportation, a priori plus renta-" 

blés ont conduit à sacrifier les cultures vivrières, de sorte 

que l'autosuf f isance alimentaire/eui£e CetffêiSài'SrŜ i-eiïk!̂
: .̂;icj;£̂ &&p

es 

africaines n'est plus qu'un lointain souvenir : la famine et la 

sous-alimentation ont élu droit de cité en milieu rural, avec 

leur cohorte de maux notamment les graves déséquilibres physiolo-
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giques et mentaux qui atteignent surtout les enfants. 

L'existence des cultures industrielles le plus ouuvent 

sous forme de monoculture n'a donc pas permis d'assurer 

aux paysans les revenus de substitution qu'on escomptait 

en tirer et pour, cause : sur le plan local, les organis

mes qui détiennent le monopole de la commercialisation 

des produits agricoles ont instauré une pratique consistant 

à acheter à chaque paysan sa production à un prix modique.; 

quand ce n'est pas le cas, la fluctuation des cours des 

produits agricoles tropicaux sur les marchés internationaux 

n'arrange pas davantage la situation des agriculteurs. Les 

prix étant maintenus à un prix relativement bas par la 

seule volonté de spéculateurs cupides, le revenu des pay

sans ne peut en ressentir que des effets négatifs. Ainsi, 

loin d'être la panacée, l'agriculture moderne a plutôt 

introduit un élément de déséquilibre supplémentaire, en 

désorganisant les cycles de production et leur contenu. 

Autre phénomène contribuant à la réduction du revenu 

agricole, c'est la survenance de catastrophes naturelles. 

Au Congo, la longue sécheresse qui y sévit, en détruisant 

tout le potentiel agricole et pastoral, a réduit les popu

lations à l'état de permanents assistés. Ailleurs, les 

inondations, l'invasion des prédateurs, les incendies ont 

provoqué les mêmes ravages. 

La pauvreté pour les populations défavorisées du monde 

noir c'est également l'état critique, intégrité physique 

due au délabrement de l'environnement, aux mauvaises condi

tions de vie, à l'inexistence ou l'insuffisance d'infra

structures sanitaires et sociales... tous facteurs d'aggra-
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vation de l'indigence, tels qu'ils ont été analysés dans des 

développements précédents. 

A tous ces maux, il faut donc apporter des remèdes susceptibles 

d'instaurer le bien être social tant recherché. Cet assainissement 

est un préalable indispensable à l'extension de l'action de la 

Sécurité Sociale. Mais alors, quels peuvent être les domaines 

dans lesquels 1'institution aura intérêt à intervenir afin de 

garantir la finalité de cette action pour une population aussi 

nécessiteuse,? Il est certain que seront privilégiées toutes les 

actions qui concouvrent à restaurer l'équilibre social, la justice 

sociale grâce à une meilleure santé et des revenus stables (cou

verture sociale). 

7> 

- UN MEILLEUR ACCÈS AUX SOINS MÉDICAUX 

Les soins de santé sont certainement le besoin primordial des 

populations agricoles. Comme l'écrit G. PERRIN "une. amlltofiatton 

QtYié.n.a.Jiz, (ou.) me.me. IZmttte. de. l'état éanttatfte e.t de. la capactté. 

pkyAtologtque. d' e^^ofit e.t d'attzntton, pe.n.me.t d' e.A compte.fi un 

ac.o.fiot&i>e,me.nt notable, de. la pfioduc.tX.on et de. la pfioducttvtté. (/)." 

C'est dans ce domaine que l'action de la Sécurité Sociale, en 

marge des prestations classiques qu'elle sert, sera prioritaire. 

En fait, il s'agira pour elle de développer une action sanitaire 

et sociale plus importante afin d'instaurer un état de santé 

total au sens où le définit l'Organisation Mondiale de la Santé, 

(1) G. PERRIN : La Sécurité Sociale et les problèmes des pays en 
voie de développement - Revue Internationale du 
Travail - p. 15'-

compte.fi
pfioduc.tX.on
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à savoir qu'il est un "ztat pn.to.-Lt> de comptât bZe.n-ê.tn.2. à la 

•fao-li, physique., marital zt AocÂ.a-1" (7).Dans ce cadre, cette action 

porterait sur la prévention, domaine dans lequel l'intervention de 

la Sécurité Sociale constitue un auxiliaire parfois méconnu, 

mais toujours essentiel, des efforts tendant à promouvoir la pleine 

utilisation des ressources humaines au service du développement. 

- LA GARANTIE DES REVENUS -

L'action de la Sécurité Sociale pour assurer aux populations agri-; 

coles des revenus substanciels qui leur permettraient de sortir 

de la misère est limitée sinon réduite. L'institution ne dispose

rait pas de ressources suffisantes pour se lancer dans une entre

prise qui relève plutôt de la philantropie. Tout au plus, peut-

ê Lle prendre part à des initiatives permettant de lutter contre 

la déperdition des récoltes et du bétail, en collaboration avec 

les Ministères de Tutelle. La possibilité pour le monde agricole 

de-sortir de sa misère passe par une action hardie sur les prix, 

/aussi bien sur les marchés locaux que sur le plan international. 

Pour aider au relèvement de la productivité, il faut revaloriser 

les cultures de base, faciliter l'accès au crédit aux paysans les 

plus défavorisés, assurer une modernisation adaptée des techniques 

aratoires. 

C'est dans le cadre de cette action collective que la Sécurité 

Sociale peut intervenir pour .permettre aux pauv-res ..d'accéder à 

un niveau de revenu appréciable. De toute manière, l'institution 

ne pourra agir efficacement qu'au travers de ses prestations clas

siques qui, dans un milieu très pauvre, doivent être adaptées. 

(1) AUJOULAT P.L. "Santé et Développement en Afrique*'- p. 12 -

pn.to.-Lt

